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PROJET DE DECRET

Nous, Exécutif de la Communauté française,

Sur proposition de Notre Ministre-Président de
l'Exécutif de la Communauté française, chargé des
Affaires culturelles et des Relations extérieures, de
Notre Ministre des Affaires sociales et de Notre
Ministre de la Santé et de l'Enseign~ment de la Com-
munauté française de Belgique,

ARRETONS :

Notre Ministre-Président de l'Exécutif de la Com-
munauté française, chargé des Affaires culturelles et
des Relations extérieures, est chargé de présenter en
Notre nom au Conseil de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit:

AJUSTEMENTS DES CREDITS

ARTICLE 1"'

Les crédits prévus au titre I, dépenses cou-
rantes, et au titre II, dépenses de capital, du budget
de la Communauté française de l'année budgétaire
1985 sont ajustés suivant les données détaillées au
tableau l annexé au présent décret à concurrence de :

(En millions de francs)

AJUSTEMENTS
1 Crédits

1

non d'".dé,

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

Dépenses courantes (titre 1) :

Secteur Cabinets de l'Exécutif:

- Crédits supplémentaires de l'année courant;:;

- Réduotions .

-
Crédits supplémentaires pour années antérieures.

Secteur Secrétariat général:

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

- Réductions

Secteur Infrastrucrure et Patrimoine:

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

-
Réductions .

'"
-

Crédits supplémentaires pour années antérieures.

Secteur Affaires sociales:

-
Crédits supplémentaires de J'année couranre .

- Réductions .

- Crédits supplémentaires pour années antérieures.

3,4

15,5

466,9

76,0

40,0
4,6

48,1

11,8

1429,7
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AJUSTEMENTS

Secteur S.anté :

-
Crédits supplémentaires de l'année courante.

- Réductions

-
Crédits supplémentaires pour annçcs antérieures.

Secteur Cuhuf1e :

-
Crédits supplémentaires de l'année courante

-
Réductions

-
Crédits supplémemaires pour années antérieures.

Secteur Sport et Tourisme:

- Crédits supplémetntaires de l'année courante.

-
Réductions

Secteur En5cignement et Formation:

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

- Réductions

-
Crédits supplémentaires pour années antérieures.

Totaux pour le titre 1 :

-
Crédits supplémentaires de l'année courante.

-
Réductions

-
Crédits supplémentaires pOUf années antérieures.

Dépenses de capital (titre II) :

Secteur Cabinets de l'Exécutif:

-
Crédits supplémentaires de l'année courante.

-
Réduotions

Seoteur Infrastruot:ure et Patrimoine:

-
Crédits supplémentaires de l'année courante.

-
Réductions

- Crédits supplémentaires pour années. antérieures

Secteur Affaires sociales:

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

-
Crédits supplémentaires pour années antérieures

Secteur Santé:

- Crédits supplémentaires de l'année courante

Secteur Cultuœ :

-
Crédits supplémentaires de l'année courantle .

- Réductions

- Crédits supplémentaÎ!res pOUf années antérieures.

( 6 )

(En millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
(\'cl1g<1gcmcnt d'o(donnanccrncnt

72,2

11,2

S,2

100,7

39,9

S,3

7,3

0,2

160,9

109,S

2,0

484,1

679,S

1446,8

204,1

13,2

1,3

1,4

196,6

147,4

71,6

26,4

0,1

2,0

81,S

30,4

S,3



1,2

2,7

10,0 7,4 7,4

1,6 - -

297,6 204,0 79,0

47,8 147,4 26,4

9,4

AJUSTEMENTS
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(En millions de francs)

non

Crédits dissoÔés

Crédits

1

Crédits
d'Cl!gJgcment

.
d'ordonnancement

Secteur Sport et Tourisme:

- Crédits supplémootaircs de l'année couran'\1e

-
RéduGtions

-
Créc!its supplémentaires pour années antérieures.

Secteur Enseignement et Formation

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

- Réductions

Totaux pour le titre Il :

- Crédits supplémentaires de l'année courante.

- Réductions

- Crédits supplémentaires pour années antérieures.

ART. 2

Par dérogation à l'article 18, § 2, de la loi du

28 juin 1963 modifiant et complétant les lois snr la
comptabilité de l'Etat, les soldes des crédits non
dissociés des années 1985 et antérieures ci-après peu-
vent être reportés sur les crédits correspondants du
budget 1986 dans les mêmes conditions que les cré-
dits dissociés.

TITRE 1 - Dépenses courantes

Secteur Secrétariat général
Section 31 - Article 01.06.21

Secteur Affaires sociales
Section 44 - Article 33.65.21

Article 43.65.21

Secteur
Section
Section

Culture
61 - Article 33.04.13
62 - Article 32.03.12

Article 32.07.11
63 - Article 33.24.11
65 - Article 33.03.11

Article 33.03.12
Article 33.03.13
Article 41.02.11

Section
Section

Sectenr Sport et Tonrisme

Section 73 - Article 33.07.11

Secteur Enseignement et Formation

Section '82 - Article 33.23.12
Article 33.23.13

Section 98 - Article 12.30.12
Article 12.30.13
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TITRE II - Dépenses de capital

Section Infrastructure et Patrimoine

Section 39 - Article 74.82.11

Secteur Santé

Section 52 - Article 52.43.21

Secteur

Section

Section

Culture

62 - Article

65 - Article

81.01.11

74.06.13

ART. 3

Les soldes de crédits disponibles sur les arti-
cles 01.10.21 de la section 43, 01.10.21 de la sec-
tion 45, 01.10.11 de la section 61 et 01.10.11 de
la section 83 sont reportés à l'année 1986 dans les
mêmes conditions que les crédits dissociés afin de
faire face à des apurements exceptionnels afférents
aux années 1985 et antérieures.

ART. 4

Le solde des montants des engagements visés à
l'article 21 du décret contenant le budget de la
COlnmunauté française de 1985 non utilisé au 31 dé-
cembre 1985 est reporté à 1986.

ART. 5

A l'intervention du Minisrre qui a la politique de
la santé dans ses attributions, le Fonds de construc-
tion d'institutions hospitalières et médico-sociales est
autorisé à prendre en charge des engagements sup-
plémentaires pour un montant de 200000 000 de
francs pour l'année 1985.

ART. 6

Les reports de crédits existants à l'article 01.10.11
de la section 83, titre l, sont annulés à concurrence
de 50 000 000 de francs.

ART. 7

Les reports de crédits d'engagement rclatifs à
l'article 63.52.12 de la section 38, titre II, partie l,
sont annulés à concurrence de 204 000 000 de francs.

ART. 8

Les soldes de crédits existants à l'article 60.08 A
de la section 1 du titre IV, section Santé, sont réduits
de 50 000 000 de francs.
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ART. 9

L'Exécutif de la Communauté ftançaise est auto-
risé à octroyer à l'ASBL Centre culturel de la
Communauté française «Le Botanique »), une sub-
vention inscrite à l'article 33.41.11 de la section 62
afférente à son fonctionnement général. Par ailleurs,
pour des activités spécifiques et des actions ponc-
tuelles de ce centre, l'Exécutif peut décider de l'oc-
troi d'interventions à charge de crédits de portée
générale.

Ce régime sera maintenu au profit de l'organisme
quelles que soient les modifications qui pourraient
intervenir dans sa structure juridique.

ART. 10

Des transferts peuvent être effectués par arrêté de
l'Exécutif entre les articles 33.02.12, 43.02.12 et
43.02.13 de la section 63 du secteur Culture.

ART. 11

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.

Fait à Bruxelles, le 23 janvier 1986.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,

ph. MONFILS.

Le Ministre des Affaires sociales,
de la Formation et du Tourisme,

E. POULLET.

Le Ministre de la Santé,
de l'Enseignement et des Classes moyennes,

A. BERTOUILLE.
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TITRE l, -
DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

An.

1

1

Credi"
alloués

pour 1985

(3)

LIBELLES

(1)
1

Cc/di"

1

supplémentaires
année courante

(4)

Mduccio",

\
(5)

Crédits
proposés
pour 1985

(6\

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE.
PRESIDENT DE L'EXECUTIF DE LA COM.
MUNAUTE FRANÇAISE CHARGE DES
AFFAIRES CULTURELLES ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.19 Frais de fonctionnement du Cabinet:

11. Communauté française.

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 01.
-

Dépenses de Cabinet
du Ministre-Président de l'Exécutif de la Com-
munauté française, chargé des Affaires cultureIles
et des Relations extérieures:

11. Communauté frança~:;e .

24,2

1,4
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Art. LIBELLES

TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES

5-III-N°l

(En millions de francs)

(1) (2) (6)

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE DES
AFFAIRES SOCIALES DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE DE BELGIQUE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§
1. Salaires et charges sociales

11.02 Traitements et indemnités du personnel du Cabinet:

11. Communauté française

Totaux pour le § 1 .

Totaux pOUf le chapitre 1 .

Totaux pOUf la section 02.
-

Dépenses de Cabinet
du Ministre des Affaires sociales de la Commu~
nauté française:
11. Communauté française

TOTAUX POUR LE SECTEUR CABINETS DE
L'EXECUTIF,
11. Communauté française

SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

SECTION 31

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§
1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibilité,

etc. :

11. Communauté française

Totaux pour le § 1 .

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

11. Communauté française. . .
12.24 Dépenses diverses, frais de représentation:

11. Communauté française

Totaux pour te § 2 .

Totaux pOUf le chapitre 1 .

1

C,éd;"
alloués

pOUf1985

, (3)
1

Üéd;"

1

.

supplémentaires

.

année courante

1 (4)

46,2

Réd,,,;on,

1

(5)

2,0

2,0

2,0

----

54,2

66,2

0,1

2,0

3,4

0,1

0,1

0,1

53,7

53,7

63,1

116,8

116,8

Crédits
proposés
pOlir 1985

1

C,éd;"
supplémentaires

années
antérieures

171

48,2

0,5

3,1

0,2

~-
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An. LIBELLES

TITRE J.
-

DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

(1) (2) (6)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.04 Subvention allouée dans le cadre de la coopération
entre les Communautés francophones et germano-
phone (loi du 31 décembre 1984, art. 55, § 3) :

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre III .

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Subvention au Commissariat général aux relations
internationales:

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre IV .

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

Provision en vue de couvrir des charges résultant
de la hausse de l'indice des prix:
11. Communauté française.

01.04 Dépenses de toute nature en rapport avec le transfert
des services à la Communauté française:
11. Communauté française.

01.01

1

Cddi"
alloués

pour 1985

(3)
1

Cddi"

1

supplémentaires
année courante

(4)

331,9

R&lu<tiun,

1

(S)

1,0

1,0

14,4

14,4

160,0

88~:,7

160,0

186,0

Crédits
proposés

pour 1985

1

Cddi"
supplémentaires

années
antérieures

m

1,0

346,3

702,7
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TITRE 1. - DEPENSES COURANfES (En millions de francs)

1

Crédits

\

C,édi~

\ 1

Crédits

\

C,édi"
An. 1 LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 années
antérieures

(1) 1 (2) (3) (4) (5) (6) (7)

4,1 35,9

-
.150,1

-

15,5 462,8

-
4,1

15,5 466,9

15,5 462,8

4,1

15,5 466,9

7,0 0,4
5,0 1,0

2,0 0,9
3,0 2,0

3,0 0,5

20,0 1,2

-40,0

-
40,0

01.06 Dépenses de toute nature relative à la mise en œuvre
du décret du 1Br juillet 1982 fixant les critères
d'appartenance exclusive à la Communauté fran-
çaise des institutions traitant des matières person-
nalisables dans la région bilingue de Bruxelles-
Capitale

-
pr étape:

21. Communauté française. 40,0

Totaux pour le chapitre 01 .

Totaux pour la section 31.
-

Affaires générales:
11. Communauté française
13. Région bruxelloise.
21. Communauté française

TOTAUX POUR LE SECTEUR SECRETARIAT
GENERAL:
11. Communauté française
13. Région bruxelloise.
21. Communauté française

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 37

EQUIPEMENT - ECONOMAT

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'occuM
pation des locaux à l'exclusion des dépenses éner~
gétiques, etc. :
11. Communauté française.
12. Région de langue française.

12.03 Dépenses de consommation énergétique:
gaz, essence, électricité, charbon:

11. Communauté française. .
12. Région de langue française.

12.04 Location d'installations mécanographiques:
11. Communauté française

7,4
6,0

mazout,

2,9
5,0

3,5

12.06 Loyer des biens immobiliers des divers services du
département, etc. :
11. Communauté française 21,2

Totaux pour le § 2 .

Totaux pOUf le chapitre 1 .



1

Crédits

1

C,'d;"

1 1

Crédits

1

C,éd;"
LIBELLES alloués supp1émentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 années
antérieures

(2) 1 (3) (4) (5) (6)
171

76,0 307,6

76,0

-

76,0 32,0

8,0

76,0 40,0

0,4 0,4

-
0,4

0,4

-

0,4
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TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1)

Art.

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.04 Dépenses de toute nature en rapport avec le transfert

des ~erviccs à la Communauté française:

11. Communauté française . 231.6

Totaux pour le chapitre 01 .

Totaux pour la section 37.
-

Equipement
-

Econo-
mat:

11. Communauté française

12. Région de langue française

SECTION 38

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2, Achat de biens non durables et de services

12.30 Travaux d'entretien exécutés à l'intervention du

Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat:

Il. Communauté française 0,4

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour te chapitre 1 .

Totaux pour la section 38.
-

Infrastructure
-

Constructions:

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

21. Communauté française

0,4



TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

\

C,/di"

1

\

Crédits

1

C,/di"
Art. 1 LIBELLES aIloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 années
antérieures

(1) (2) (3) (4) (51 (6) {7J

2,3 0,4

8,4 1,6

18,8 0,7

-
2,7

-
2,7

1,6 1,5

1,5

1,6

2,6

-
4,2

2,0

2,6

4,6

(15 ) S-III-N°l

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

CHAPITRE 1

DEPENSESDE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de bietls non durables et de services

12.32 Dépenses de toute nature relatives aux fouilles arché-
ologiques :

12. Région de langue française

12.33 Protection et mise cn valeur du patrimoine culture),
permanences d'information:

2,3

Il. Communauté française

12. Région de langue française

8,4

18,8

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATIOND'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.04 Subventions aux organismes qui assurent une action

éducative dans les musées:

12. Région de langue française. 1,6

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

21. Communauté française.

76,0 32,0

8,0

Totaux pour le chapitre m .

Totaux pour la section 39. - Patrimoine culturel :

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

TOTAUX POUR LE SECTEUR INFRASTRUCTU-
RE ET PATRIMOINE:

76,0 40,0



TITRE 1. - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédit:g

1

c.édi"

1 1

Cr~dits

1

C~"LIBELLES al1ou~ supplémentaires Réductions proposés supplémentaires
pour 1985 année:courante pour 1985 années

anœrieures
(2) (3)

(') (5) (6) {7J

3,8 0,1

10,0 0,5

7,3 - 21,9 -
-

7,3 0,6

-
7,3 0,6

-
7,3 - 0,6

0,8 - 0,8

11,8

11,8

5-III-N'l ( 16 )

An.

(1)

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

i2.01 Honoraires des avocats et des médecins. etc. :

21. Communauté française

12.51 Etudes et enquêtes:

21. Communauté française

12.70 Dépenses de toute nature en matière d'aide sociale,
familiale et de troisième âge:

21. Communauté française.

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 41. - Affaires générales:
21. Communauté française.

SECTION 43

AIDE SOOALE SPEOALISEE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S 2. Achat de biens non durables et de services

12.39: Dépenses de toute nature relatives à la prévention
du handicap et à la promotion et l'intégration
sociale des personnes handicapées:

21. Communauté française.

12.40 Dépenses relatives aux services destinés à intervenir
au niveau du traitement, de l'éducation et die
l'accompagnement des personnes handicapées non
hébergées cn institution:

21. Communauté française

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

3,8

10,0

14,6

22,0 11,0 33,0



3 633,4 0,8 3 632,6 684,0

-
16,0 0,8 684,0

27,8 0,8 684,0

( 17 )

Art. LIBELLES

TITRE 1. - DEPENSES COURANTES

5-III-N"1

(En millions de francs)

(1) (2) ('J

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.26 Transfert à un fonds spécial créé en vue du paiement
des frais d'entretien et de traitement d'indigents
belges et étrangers:

21. Communauté française.

33.27 Transfert à un fonds de soins médico-socio-pédago-
giques créé en vue du paiement des frais de
logement, d'entretien, de traitement et d'éduca-
tion des personnes handicapées belges et
étrangères:

21. Communauté française.

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 43. - Aide sociale spécia-
lisée :

21. Communauté française .

SECTION 44

FAMILLE

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.65 Subventions à des organismes d'études, d'éducation,
d'aide et de protection familiates :

21. Communauté française .

Totaux pour te chapitre m .

1

C..di..
alloués

pour 1985

(3)

195,2

1

C..di..

1

supplémentaires
année courante

(4)
~:cion.1

Crédits
proposé:'!

pour 1985

1

Cdd'".upplémentaira
ann...

aatérieutet
(7)

211,2

1170,2

16,0

1170,2 12,9

12,9



TITRE 1. - DEPENSES COURANTES {En millions de francs)

1

Crédits

1

Credi«

1

Crédits

1

C.,di«
LIBELLES allout!s supJ?lémentairei RMuctions proposés I11pplémentairc5

pour 1985 année couranœ pour 1985 années
antbieures

(2) (3) (4) (S)
1

(6) (7)

5-III-N"1 ( 18 )

!!!

An.

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

43.65 Subsides à des organismes d'études, d'éducation,
d'aide et de promotion familiales:

21. Communauté française 397,8 397,8 31,6

Totaux pour le chapitre IV . 31,6

Totaux pour la section 44. - Famille:

21. Communauté française 44.5

SECTION 45

PROTECTION DE LA JEUNESSE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

S 2. Achat de biens non durables et de services

12.25 Dépenses résultant de l'action de protection sociale:
21. Communauté française.

12.29 Frais résultant de transfèrement, d'enquête et de sur~
veiUance de mineurs d'âge en application de la
loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la
jeunesse:
21. Communauté française

155,0 155,0 60,0

7,4 7,4 0,2

12.32 Dépenses relatives à l'entretien des élèves confiés

dans les établissements d'éducation et institutions
publiques de l'Etat:

21. Communauté française ]9,8 19,8 0,2

Entretien et éducation des enfants confiés par le

Ministre de la Justice ou l'autorité judiciaire à des
personnes ou à des sociétés ou institutions de

charité ou d'enseignement publiques ou privés (y

compris éventuelIement les frais de funérailles) :

21. Communauté française.

12.34 Dépenses résultant de l'action de prévention générale

des comités de protection de la jeunesse:

21. Communauté française

12.33

3232,1 11,0 3221,1 640,0

3,0 3,0 0,2

Totaux pour le S 2 . 11,0 700,6

Totaux pour le chapitre 1 . 11,0 700,6



TITRE 1
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

1

Cddiu

1 1

Cr~dits

1

Cddiu
An. 1 LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 années
antérieures

(1) 1 (2) (3) (') (S) (6) (7)

13,0 119,0

13,0

-

13,0 11,0 700,6

-

48,1 11,8 1429,7

(19) S-llI-N'l

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.05 Subsides aux comités de patronage. à la Commission
royale des Patronages et de la Protection de la
Jeunesse, aux œuvres collaborant à la protection
de la jeunesse et aux œuvres s'occupant de
l'adoption d'enfants:
21. Communauté française. 106,0

Totaux pour le chapitre ln .

Totaux pour la section 45. - Protection de la
Jeunesse:
21. Communauté française.

TOTAUX POUR LE SECTEUR AFFAIRES SOCIA-
LES :
21. Communauté française.



5-III~Ngl c:W )

TITRE 1 -
DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédiu

1

Cddiu

1 1

Cr&lits

1

Cddiu
Art. 1 LIBELLES alloués supplémentaires Réductions propos6 supplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 ..nte.
an~rieures(1) (2) (3) «) (S) (6) (7)

SECTEUR SANTE

SECTION 51

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

21. Communauté française 1,0 0,5 1,5

Totaux pour te § 2 . 0,5

Totaux pour le chapitre 1 . 0,5

Totaux pour la section 51.
-

Affaires générales: -
21. Communauté française 0,5

SECTION 52

MEDECINE PREVENTIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Dépenses en matière de contrÔle médico-sportif :
12. Région de langue française 8,0 1,0 7,0 0,5

12.32 Prophylaxie générale:

21. Communauté française 11,2 2,0 13,2

12.40 Dépenses de toute nature destinées aux organismes
éducatifs ou préventifs:

21. Communauté française 150,5 7,2 143,2

12.42 Dépenses de toute nature en matière d'éducation
sanitaire:

11. Communauté française 80,0 9,2 89,2 0,8

12.43 Dépenses de toute nature nécessaires à l'application
du décret du 8 jui1tet 1983 sur les centres de
santé intégrés:

11. Communauté française JO,O 4,0 14,0

Totaux pour le § 2 . 15,2 8,2 1,3

-
Totaux pour le chapitre 1 . 15,2 8,2 1,3



(21) 5-III-N'l

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

1

Üédi"

1 1

Crédits

1

C,ldi"
An. 1 LIBELLES alloués supplémentaires RéduCtions proposes IUPP~~~~~stairespour 1985 année courante pour 1985

antérieures(1)
1 (2) (3) (4) (5) (6) (7)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus

aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Subventions à l'Office de la Naissance et de l'En-

fance :

21. Communauté française 1744,2 50,0 1794,2 3,9

Totaux pOUf la section 52.
-

Médecine préventive:

11. Communauté française 13,2 - 0,8

12.Régionde langue française - 1,0 0,5

13.Région bruxelloise - -
21.Communautéfrançaise 52,0 7,2 3,9

-
65,2 8,2 5,2

SECTION 53

MEDECINE CURATIVE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Conventions d'études et d'expérimentations dans le
domaine de la santé mentale:

21. Communauté française 22,.1 3,0 25,3

Totaux pour le § 2 . 3,0

Totaux pour le chapitre 1 . 3,0

CHAPITRE Il

INTERETS ET PERTES D'ENTREPRISES

Contributions à la charge d'intérêts
et aux pertes d'exploitation d'entreprises publiques

22.20 Déficit des hôpitaux psychiatriques de Mons et de
Tournai:

22. Région de langue française 19,0 3,5 22,.\

Totaux pour le chapitre fi .



6,5 3,0

13,2

1,0

- -
55,5 10,2

3,5

5-III-N"1 ( 22 )

An. L J 1}TI L

TITRE L
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(z)

1

po",
(3)

1 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

33.01 Subsides aux organisme:> extra-hospitaliers de santé
mentale:

21. Communauté française.

Totaux pour le chapitre III .

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBI.IC

Transferts de revenus aux provinces,
communes et organismes assimilés

4.1.01 Subsides aux organismes extra-hospitaliers de santé
mentale:

21. Communauté française.

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 5"3.
-

Médecine curative:

21. Communauté française

22. Région de langue française

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE :

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

21. Communauté française.

22. Région de langue française

230,->

-------

12[,4

~,--_._.-._---

3,0

3,5

~---~

~-~

72,2

2,0 228,3

~-
2,0

1,0 120,4

--
1,0

3,0

-~

0,8

0,5

3,9

11,2 5,2



(23) 5-III-N"1

TITRE 1 - DEPENNSES DE CAPITAL (En millions de francs)

1

Crédits

1

C,édi"

1

1

Crédits

1

C,édi..
Art. LIBELLES alloués

.

supplémentaires Réductions proposé~ supplémentaires
pour 1985 année courante pour 1985 années

1

1 antérieures
(il (2) (3) 1 (4) (5) (6) (7)

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunération du personnel actif et en disponibilité,
etc. :

11. Communauté française 74,S 1,0 73,5

--
Totaux pour le § 1 -

1,0

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

11. Communauté française 6,2 .1,2 9,4 0,2

]2.02 Dépenses de consommation en rapport avec l'oc-
cupation des locaux

- à l'exclusion des dépenses
énergétiques, etc. :

11. Communauté française 20,0 2,9 17,1 1,8

12.20 Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes et à
l'organisation de réunions, de colloques ou jour-
nées d'études:

11. Communauté française 17,5 0,5 17,0

12. Région de langue française 7,3 2,0 5,3

13. Région bruxelloise 2,9 2,0 0,9

-
Totaux pour te § 2 . 3,2 7,4 2,0

Totaux pour le chapitre 1 . 3,2 8,4 2,0



2,8 1,0 3,8
\,9 0,7 6,6
1,6 0,3 1,9

Il,7

11,7

5-III-N"1 ( 24 )

Art. LIBELl.ES

TITRE l,
-

DEPENSES COU'RA.1'HES

(4)

pour

(11 (2j (61
1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

33.01

Transferts de revenus aux ménages

Subventions à l'ASBL «Centrc d'animation perma-
nente» :
11. Communauté française

33.04 Subvention à l'Association intercommunale culturelle
de Bruxelles, ASBL :
13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre ID .

Totaux pour la section 61. - Affaires générales:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

SECTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biells non durables et de services

Activités pluridisciplinaires

12.35 Dépenses de toute nature relatives à la création, la
diffusion, la décentralisation et l'animation artis-
tique et culturelle:
11. Communauté française.

Théâtre

12.40 Dépenses de toute nature relative à la promotion,
à la recherche, à la création et à la diffusion
théâtrales et littéraires:
11. Communauté française.
12. Région de langue française

Musique

12.50 Dépenses de toute nature relatives à la promotion,
à la recherche, à l'animation et à la création
musicales et chorégraphiques:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bmxelloisc

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

(3)

62,0 13,8

2,0 0,5

14,3

~~

17,0

0,5

-----
17,5

3,0

2';,0
13,6

1,7

S,O

(En millions de francs)

7\,8

2,5

4,4

2,0

2,0

2,0

8,4 2,0

23,3

26,7

18,6



( 25 )

Art. LIBELLES

TITRE L
-

DEPENSES COURANTES

5-III-N"1

(En millions de franc,,)

Il)
1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

Activités pluridisciplinaires

33.01 Subventions et secours à des étudiants, à des artis-
tes, à leurs ayants droit et aux organismes philan-

tropiques s'occupant des artistes:

11. Communauté française

Musique

33.20 Subventions à la musique, à l'art lyrique et choré-
graphique et à la promotion de la chanson:

11. Communauté française.

12. Région de Jangue française

33.21 Subventions à la danse, au théâtre musical et au
jazz.

- Aide aux compagnies expérimentales et
à la première création:

13. Région bruxelloise

33.:22 Subventions aux manifestations et groupes folklori-
ques reconnus:

11. Communauté française

33.23 Subventions aux associations de promotion musi.
calcs, lyriques et chorégraphiques:

11. Communauté française

12. Région de langue française

D. Région bruxelloise

3.1.25 Subventions aux f'2stivals de musique, d'arts lyrique
chorégraphique et ?t la décentralisation mmicale:

12. Région de langue française

13. Région bruxeHoisc

Arts plastiques et graphiques

33.10 Subventiom aux établissements publics, associations

et organismes de création ct de diffusion des arts
plastiques et graphiques:

11. Communauté française

1

pmu'

),J

15,5

S~7,2

0,8

1,0

9,h

Il,6

.J,O

5,2

0,6

10,0

R'du

.

CtiOn'

1

;<;)

3,0

1,5

1,1

2,8

0,2

4,7

1,0

1,0

0,3

0,5

1,0

2,3

18,5

526,2

0,5

0,5

11,1

10,6

4,1

8,0

0.8

14,7



5 - III - N° 1
( 26 )

An. LIBELLES

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

(1) (2)

Activités pluridisciplinaires

33.40 Subventions aux maisons de la culture, centres et
foyers culturels: fonctionnement et interventions

dans les rémunérations des animateurs et de la

coordination de leurs activités:

11. Communauté française

12. Région de langue française

33.41 Subvention à l'ASBL
-

Centre culturel de la Com-

munauté française «Le Botanique» :

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre nI .

Totaux pour la section 62.
-

Promotion et diffusion

artistiques:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

SECTION 63

LECTURE PUBLIQUE

ET PROMOTION DES LETIRES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

:; 1. Achat de bie11S non durables et de services

12.21 Dépenses de toute nature re\r,tives aux publications

et imprimés:

11. Communauté françaÎse

12.30 Service de la lecture publiqce, dépenses courantes
relatives à l'organisation ou à la promotion de la
lecture publique, à l'initiaÜve de la Communauté
française ou avec son aide:

12. Région de langue franraise

12.32 Service de la lecture publique: Informatique -
Dépenses de toute nature relatives aux frais de
fonctionnement informatique, sous formes
d'échanges dans le cadre du réseau de la 1ecture
publique (décret du 28 février 1978) :

11. Communauté française

1

C,'d;"
alloués

pour 1985

(3)

2,6

131,8

5,0

0,7

43,8 2.7

21,7

22,6

9,2

1,6

Rid"";",,,

\

33,4

1,6 0,1

30,0

1,0

Crédits
proposés

pour 1985

1

C,id;"
s\lPP;~~~:1:aircs

antérieures(7)

7,6

132,5

46,5

-~
3,8

1,5

2,0

0,3

3,8

1,7

0,6 29,4

1,0



( 27 )

Art. LIBELLES

TITRE 1. ~ DEPENSES COURANTES

(1) (2)

!2/0 Service de la promotion des Jettres, dépenses couran-

tc~,' rc1atjyçs à la promotion ct )- la diHt1sjon des

lettres:

1L COl1Hnun:1utè française

13. Région bruxdloise

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

33.01

Transferts de revenus aux ménages

Subventions aux bibliothèques (loi du 17 oçto~

brc 1921), ::mx associations, aux organismes de

diffusion de la lecture publique.
-

Prix des
bihliothèques pub1iques ct du jeu éducatif :

Il. C:omnHl11:1l1ré fr~mç1Îse

12. Région (Je langue française

.1.1.02 Subventions-traitements allouées aux services publics

de Ja lecture reconnus en application du décret

du 25 février 1978 :

12, Région de langue française

101.0.) Subventions aux services puhlics de la lecture au sein

de la Cor!.1tr::unauté française dans le cadre du

décret du 28 février 1978 :

11. Communauté française

13.21 Lettres françaises:

13. R~gioll hruxelloise

H.?4 SlÔver,tiom :wx activités d1J COD';eil de la languc

française (nouveau) :

11. Cor:nml1nauté française

Totaux pour le chapitre III

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

4.1.0-J

Transferts de revenus aux provinces, communes
ct organismes assimilés

Subventions aux bibliothèques reconnues (loi du
17 octobre 1921) :

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

1

C,'d;«
aJloués

pour 1985

. (3)

1

C,'d;«

1

_-

supplémentaires

1

année courante

, (4)
1

}O,O

H,O

~---~,-----.----

--------.

L9

U,O

I,n

9,D

6,5'

-~ ~.

.19,4

12,0

5-III-N"1

(En millions de francs)

Réduorion'

1

(5)

2,5

2,6

2,6

3,7

1,S

5.n

10,2.

!3.6

4,0

Crédits
proposés

pour 1985

1,6

1,6

0,3

4,0

4,3

S3,0

16,0

(6)
1

Üéd;«
supplémentaires

années
antérieures

(7J

12,S

8,0 0,6

0,6

0,6

2,6

16,7 0,2

10,S

6,S 0,2

S.O

0,4

0,1



5-III-N'1 ( 28 )

TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

1

C,Idi"

1 1 1

Cc'd'"An. t LIBELLES alloués ~uPP,lémcnraires Réd,.!Ctions supp~é~~é~~aircs
pour 1985 l11nec courante

antérieurc~
(1) t (2) (3) (4) (5) (0) (7)

43.02 Subventions-traitements allouées aux services publics

de la lecture reconnus en application du décret

du 28 février 1978 :

12. Région de langue française 14,0 - 14,0

13. Région bruxelloise 4,0 4,0

Totaux pour le chapitre IV . 17,6 18,0 0,1

Totaux pour la section 63.
- Lecture publique et

Promotion des Lettres:

11. Communauté française 9,1 1,3

12. Région de langue française. 17,3 18,6 0,3

13. Région bruxelloise 4,0 4,0 0,8

-
30,4 23,9 1,1

SECTION 64

JEUNESSE ET EDUCATION PERMANENTE

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.30 Service de la Jeunesse, dépenses de toute nature
relaûves aux activités du service, aux collabora-
tions à des activités d'organisation de jeunesse,
de centres de jeunes et de conseils de jeunesse
et aux frais de secrétariat du CJEF :

12. Région de langue française 1,0 0,2 - 1,2

13. Région bruxelloise 2,2 - 1,0 1,2

12.40 Service de l'Education permanente: dépenses de
toute nature relatives aux activités du service et
aux collaborations à des activités d'organisation
d'éducation permanente:

11. Communauté française 6,5 3,7 10,2 1,2

12. Région de langue française 17,5 4,2 - 21,7

13. Région bruxelloise 13,9 1,4 12,5

Totaux pour le § 2 . 8,1 2,4 1,2

Totaux pour le chapitre 1 . 8,1 2,4 1,2



163,6 1,9 165,5

70,7 0,6 70,1

20,1 0,6 20,7

7,4

4,4 0,6

0,6 2,4

]2,4 3,0

( 29 ) 5-III-N'1

Art. LIBELLES

TITRE I. ~~ DEPENSES COURANTES

Réduction,

(En millions de francs)

(11 (21

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions aux organisations de jeunesse (décret du
20 juin 1980) ,

11, Communauté française.

33.02 Subventions aux centres de jeunes: fonctionnement

et intervention dans la rémunération des anima-

teurs :

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

B.03 Subventions rdatives à des activités particulières, à

des activités d'organisations de jeunesse (décret

du 20 juin 1980) et des centres de ieunes ainsi
que dans le cadre des contracts-programmes avec

des initiateurs d'actions en faveur des jeunes
(après avis des consei1s consultatifs compétents) :

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre III .

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

()
1.05 Intervention exceptionnelle dans les dépenses de

toute nature relatives à l'Année internationalc de

la Jeunesse:
]

1. Communauté ftançaise

Totaux pour le chapitre 01 .

Totaux pour la section 64.
- Jeunesse et Education

permanente:

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

1

pmu'

6,0 1,7

4,2 0,6

10..1 0,1

0,1

--------

7,7

10,4

1

1,2

---~--
1,2



8,7 1,5 10,2

20,7 J,O 21.7

6,8 1,5 8,.1

5 - III -- N" 1 ( 30 )

T! nŒ 1. ---
DErEN~_>:,) (('JURANTES

Art 1 L L L S

~"
1

1 ',5)
(1)

SECTION 65

AUDIOVISUEL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMA110N

(D~pensc~ courantes pour bjen~ et services)

~ 2. Achat de bicm non durables et de services

i2.30 Service de l' Audiovi~tic;, dépenses de toute natun"

rcbtives :H.': aCi:iUi1': d'animations et de produc-

tion dans le domaine Je J'audiovisuel :

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxe1JoÎse

12.31 Service de l'Audiovisuel: dépenses de tonte nature

relatives à la Commission de l'al1dioviŒel :

1.1.Communauté françai"c [,6 0,8 0,8

--' '---
Totaux pour le § 2 . 4,0 0,8

--._----------------- -~-----
Totaux pour le chapitre 1 . 4,0 0,8

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

n.ol Subventions à la promotion t.'t à la diffusion ciné-
matographiques :

Il. Communauté française 3,0 8,7

--
~--- --~-

Totaux pour le chapitre III . 3,0



( 31 )

1. 1 fi E L LES

TITlŒ L --- DEPENSES COURANTES

~
I~ (2)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41.02 Mise en valeur de la Communauté française à l'inter-
vention du Service public de la Radiodiffusion:

11. Communauté française.

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 65.
- Audiovisuel:

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE

11. Communauté française.

12. Région de langue française.

13. Région bruxelloise.

PQur
'LcI,,,;,,,,,

\
1

5 - III - N" 1

f r~; 11
cs"

6,6

-~ ~.~

4,5

1,0

1,5

~-----
7,0

._~---_.-

-------
100,7

60,6

31,9

8,2

R,O

23,2

3,7

39,9

6,6 1,0

----
1,0

0,8 1,0

----
0,8 1,0

--

0,1

0,8

-----
5,3



1

Crédits

1

C,édi"

1 1

Crédits

1

C,édi"
alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 années
antérieures

(J) (4) (51 (6)

'
(7)

4,0 0,6 4,6

5,9 0,1 6,0

1,0 0,2 0,8

'1,0 0,4 5,4

0,4 0,2

--
0,4 0,2

5-III-N"1 ( 32 )

Art. LIBELLES

TITRE 1 -
DEPEN';r., COURANTES (En millions de francsj

(1) (2)

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 71

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUT biens et services)

§
2. Achat de hiells non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

11. Communauté française

12.02 Dépenses de consommation cn rapport avec l'occu-

pation des locaux
-

à l'exclusion des dépenses
énergétiques, etc. :

11. Comml1n~H1té française

12.03 Dépenses de consommation énergét!que : mazout,
gaz, essence, électricité, charbon:

11. Communauté française

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 71.
- Affaires générales:

11, Communauté française,

SECTION 72

TOURISME

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.22 Paiement de primes d'assurances, d'impôts, de taxes,

de redevances divers grevant les installations, les

bâtiments et les propriétés de la Communauté

française:

11. Comm\111:ll1té française

12.23 Publicité, relations publiques. production et diffusion

de matériel de promotion et d'information, etc. :

11. Communauté française

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre l ,

26,S 3,1 29,6

3,8

--
3,8

---

3,8



Il,O 0,2 17,2

0,1 0,1 0,2

70,0 2,0 72,0

57,9 0,2 58,1

2,7 0,2

0,2

0,6

-.1,5 0,2

Art. LIBELLES

TITRE 1. -
DEPENSES COURANTES

( 33 ) 5 - III - N° 1

(En millions Je fc:wcs)

(1) (2)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

3J.Ol Subventions aux syndicats d'initiative, aux groupe-
mcnts régionaux dc syndicats d'initiativc, etc. :

Il. Communauté française

33.02 Subventions aux organismes nationaux de tourisme:

cotisations, participations, etc. :

11. Communauté française.

33.04 OPT - Subvention en faveur de l'Office de promo-
tion du tourisme:

Il. Conullunauté française

12. Région de langue française

3.1.05 OTB
-

Subvention en faveur de l'Office du touris-
me de la Communauté française à Bruxelles:

13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section 72. - Tourisme:

11. Communauté fraaçaise .

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

TOTAUX POUR LE SECTEUR SPORT ET
TOURISME:

11. Communauté française

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

l

,

poo,
(J)

H.l'dll~ti()nS

l

,

l';

17,5 0,6

---------
.1,1

~------

6,5

0,2

0,6

0,2

----
7,3 0,2

(6)

18,1



TITRE 1.
-

DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1
1 Cctd'"

1

1

1

Crédits Crédits

1

C,édh,
Art. LIBELLES JIJoués

l

'~~~)~~~~~~,~:;
Réductions proro~és supplémentaires

p'Hlr 1985
1

pour 1985 années
antérieures

(1) (2) (3)
1 (4) (5) 1 (6) (7)

61,7 0,1

0,1

0,1

S-Hl-N"l ( 34 )

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION
(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de bicm no/! durables et de services

12.71 Service des Etudes et de la Recherche scientifique:

dépcn~es courantes relatives aux activités du ser-

vice et aux éwdes et enquêtes dam les domaines

de la santé ct de l'enseignement:

21. Communauté française 18,.1 43,4

Totaux pour te § 2 . 43,4

Totaux pour le chapitre 1 . 43,4

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

41,02 Subventions au Col1ège interuniversitaire d'Etudes

doctorales dans les sciences du management:

11. Communauté française

21. Communauté française.

11,2

2,2

6,2

1,2

5,0

1,0

Totaux pour le chapitre IV . 7,4

Totaux pour la section 81.
- Affaires générales:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

21. Communauté française.

6,2

43,4 1,2 0,1

43,4 7,4 0,1



3,0 1,0 2,0

--~--'-
25,0 1,2

10,9 1,0
22,0
3,0

0,2

35,9 1,2

52,0 10,9

163

10,9

10,9

Art LIBELLES

TITRE I. -- DEPENSES COURANTES

( 35 )

Crédits
Reductions ~uppIémentajre~

années
antérieures

17'
(1) (2)

SECTION 82

FORMATION

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et sçrvices)

§ 2. Ac/ua de biens non durables et de services

12.30 Dfpenscs de toute nature relatives à la formation

continuée:

11. CommunaUté française

12.40 Service de la formation des animateurs sociuculw-

rels : dépenses de toute nature relatives aux

activités du service:

11. Communauté française

Totaux pour le § 2 .

Totaux pOlif le chapitre 1 .

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.20 Subventions pour la formation permanente dans les
classes moyennes:
12. Région de langue française.
13. Région hruxelloise

-13.22 Subventions à diverses œuvres sociales cn faveur des

travail!ems indépendants:

21. CommunaUté française.

Subventions aux centres de formation d'aides fami~

liales et d'aides-seniors:

21. Communauté française.

33.24

.13.2f1 Intervention de toute nature en relation avec la for~

mation professionnelle des classes moyennes:

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre nI .

Totaux pour la section 82.
-

Formation:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.
21. Communauté française

p0UI'

i CrédÎts

1

i~uppléD1cntaîres

1omnéeçourantc!

(31 (4)
151

486,0

86,4

22,0

3,0

0,2

2,0

5 - III -- N" 1

(En mi1Jions de francs)

62,9

16,3 0,5

---~-"_.._--

0,5

---
0,5

508,0
89,4

0,2

2,0 0,8

0,8

0,5

0,8

1,3



5-III-N"1 ( 36 )

Art. LIBELLES

TITRE I.
-

DEPENSES COURANTES

Il) (2)

SECTION 83

ENSEIGNEMENT

ET FORMATION ARTISTIQUES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

11.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibilité:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

Totaux pour le § 1 .

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins, etc. :

11. Communauté française

12.02 Dépenses de consommation cn rapport avec l'occu-
pation des locaux

-
à l'exclusion des dépenses

énergétiques:
11. Communauté française.
12. Région de langue française

12.03 Dépenses de consommation énergétique: mazout,
gaz, essence, électricité, charbon:

11. Communauté française

12.05 Indemnités généralement quelconque au personnel de
la Communauté française:
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

12.25 Organisation de cours de perfectionnement, sémi-
naires, conférences, stages et journées d'informa-
tion.

-
Dépenses de toute nature:

11. Communauté française

Totaux pour le § 2 .

Totaux pour le chapitre 1 .

1

Crédits
alloués

1
pour 1985

1
i (3)

1

C,édh,

1

supplémentaires
année courante

1(4)
i

83,0

281,9

194,5

0,6

10,2
9,4

17,0

0,3
0,4

0,4

7,8

Rédu,,'on,
1

0,3

0,3

3,0

0,1
0,1

4,0

7,8

(En millions de francs)

Crédits
proposés

pour 1985

1

Cred'"supplémentaires
années

antérieures
(7)(5) 16)

2,8

29,5

9,1

80,2
252,4
185,4

41,4

0,9

10,5
9,4 0,6

20,0

0,4
0,5

4,4

41,4 0,6



TITRE J, - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

1

C,édi"

1 1

Crédits

1

C,édi"
An. 1 LIBELLES alloués supplémentaires Rcfdl,1çtions proposés supplémentaires

pour 15185 année courante pour 1985 années
IUltérieures

Il) 1 12) 13) (4) IS) 16) (7)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.02 Subvention à l'établissement d'utilité publique «Aca-
démie internationale d'été de Wallonie» :
12. Région de langue française 4,0 1,8 5,8

Totaux pour le chapitre III . 1,8 -

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux provinces, communes
et organismes assimilés

43,02 Subventions-traitements aux écoles de musique de
deuxième catégorie officielles subventionnées:
12. Région de langue française. 70,8 10,0 80,8

43.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musi-
que de première catégorie, ainsi qu'aux acadé-
mies de dessin officielles subventionnées:
12. Région de langue française. 43,9 8,0 51,9
13. Région bruxelloise 27,7 6,0 - 33,7

43.05 Subventions-traitements aux établissements d'en-
seignement artistique officiels subwntionnés :
12. Région de langue française 852,0 44,5 807,5
13. Région bruxelloise 342,9 25,0 - 367,9

Transferts de revenus à l'enseignement libre

44.04 Subventions de fonctionnement aux écoles de musi-
que de première catégorie, ainsi qu'aux académies

et écoles de dessin libres subventionnées:

11. Communauté française 3,9 0,4 4,3

12. Région de langue française 23,1 5,6 - 28,7
13.Région bruxelloise 12,2 2,0 - 14,2

( 31 ) 5-III-N'l



TITRE 1 - DEPENSES COURANTES (En millions de francs)

1

Crédits

1

Cdd'"

1 \

Crédits

1

C,'d'..
LIBELLES oIIou," supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1985 année courante pOUt 1985 années
antérieures

(2) (3) (4) (S) (6) (7)

5,0 - 59,8

- 15,0 230,4
10,0 - 91,5

72,0 59,5

13,0 2,8
25,5 89,0 0,6
43,1 9,1 -

-
81,6 100,9 0,6

-

23,9 10,0 0,5
47,5 89,0 0,6
46,1 9,1 -43,4 1,4 0,9

-
160,9 109,5 2,0

-

484,1 679,5 1 446,8

199,1 513,0 7,5
79,6 121,2 4,0
54,9 17,8 0,8

147,0 27,5 1434,5
3,5 -

484,1 679,5 1 446,8

S-III-N°l ( 38 )

Art.

(1)

44.05 Subventions-traitements aux établissements d'ensei-
gnement artistique libres subventionnés:

11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise.

54,8
245,4

81,5

Totaux pour le chapitre IV .

Totaux pour la section 83. - Enseignement et FOI'4

mation artistiques:

11. Communauté française.
12. Région de langue française.
13. Région bruxelloise.

TOTAUX POUR LE SECTEUR ENSEIGNEMENT
ET FORMATION:

11. Communauté française.
12. Région de langue française.
13. Région bruxelloise.
21. Communauté française.

TOTAUX POUR LE TITRE I.
- DEPENSES

COURANTES DU BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE.

11. Communauté française.
12. Région de langue française.
13. Région bruxelloise.
21. Communauté française.
22. Région de langue française



1

Crédits

1

C,~i"

1

1

Crédits

1

C~"alloués supplémentaires Réductions proposés lupplémentaires
pour 1985 année courante pour 1985 années

antérieurt's(3) (4) (S) (6) m

( 39 )

Art. LIBELLBS

TITRE n - DEPENSES DE CAPITAL

5-TII-N'l

(En millions de francs)

(1) (2)

PARTIE 1

CREDITS DESTINES
A LA REAUSATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEM~S

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
- CONSTRUCTIONS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.61 Tourisme. - Subventions pour l'achat de bâtiments
et pour travaux de construction, d'agrandissement
et de transformation d'infrastructures destinées
à la promotion du Tourisme social:

11. Communauté française:
Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

51.62 Tourisme. -
Subventions pour l'achat de bâtiments

et pour travaux de construction, d'agrandissement
et de transformation d'infrastructures destinées au
développement de l'équipement touristique ré-
gional :

11. Communauté française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Transferts de capitaux aux ménages

52.11 Patrimoine. - Restauration des monuments et édi-
fices classés (loi du 7 août 1931) et restauration
d'ensembles architecturaux urbains et ruraux an-
ciens et travaux de sauvegarde:

12, Région de langue française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre V :

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement.

133,4

63,8

220,0

191,0

50,0

40,0

25,0

6,0

6,0

158,4

63,8

4,0

220,0

187,0

56,0

46,0

31,0

6,0 4,0



CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés

63.11 Patrimoine. - Subventions pour travaux de restau-
ration des monuments et édifices classés et d'en-
sembles architecturaux anciens:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement 80,0 8,0 88,0

Crédits d'ordonnancement 66,2 8,0 74,2

63.41 Culture. -- Subventions pour l'achat de bâtiments
et des travaux de construction, d'agrandissement
et de transformation d'infrastructures:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement .\S,O 60,0 - 115,0

Crédits J'ordonnancement 40,0 40,0

13. Région bruxelloise:

Crédits d'engagement 10,0 20,0 30,0

Crédits d'ordonnancement 5,0 - 5,0

6351 Sports.
-

Subventions pour l'achat de bâtiments et
de travaux de construction, d'agrandissement et
de transformation d'infrastructure destinés au
sport et à la récréation:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement 250,0 - 30,0 220,0

Crédits d'ordonnancement 124,0 124,0

13. Région bruxelloise :

Crédits d'engagement .10,0 - 40,0 10,0

Crédits d'ordonnancement 21,0 21,0

-
Totaux pour le chapitre VI :

Crédits d'engagement. 88,0 70,0

Crédits d'ordonnancement. 8,0

5-III-N"1 ( 40 )

TITRE TI - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

Art.

1

C,id!"
alloués

POlir

.

1985

n;
1

(4)

LIBELLES

(1) (2) 16)
1

Rédu"!",»

1
(5)



CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CMLS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.11 Patrimoine. - Restauration d'édifices classés ou
d'ensembles architecturaux, et mise en valeur de
sites archéologiques et scientifiques:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement 29,7 - 14,0 15,7

Crédits d'ordonnancement 25,5 14,0 11,5

72.31 Infrastructure.
- Achat de terrains et de bâtiments.

Construction et premier aménagement de bâti~
meots (nouveau) :

11. Communauté française:

Crédits d'engagement 37,6 37,6

Crédits d'ordonnancement 37,6 37,6

72.41 Culture.
- Achat de terrains et de bâtiments.

-
Construction, aménagement ct premier équipe-
ment de bâtiments:

13. Région bruxJelloise :

Crédits d'engagement 106,0 20,0 - 126,0
Crédits d'ordonnancement 40,0 - 40,0

72.51 Sports.
- Achat de terrains et de bâtiments.

-
Construction, aménagement et premier équipe-
ment de bâtiments:

13. Région bruxJelloise :

Crédits d'engagement 69,0 30,0 39,0

Crédits d'ordonnancement 45,0 45,0

72.61 Tourismes.
- Achat de terrains et de b.1timents.

-
Construction, aménagement et premier équipe-
ment de bâtiments:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement 172,2 - 25,0 147.2

72.71 Enseignement artistique.
- Achat de terrains et de

bâtiments. -~ Construction, aménagement et pre-
mier équipement de bâtiments:

13. Région bruxelloise:

Crédits d'engagement 8,4 - 8,4

Crédits d'ordonnancement 8,4 8,4

( 41 )

TITRE II - DEPENSES DE CAPITAL

5-III-N"1

(En millions de francs)

Art. .

1

C"

.

'"''.
alloués

pOUf 1985

(1)
Illd';::''''''

1

LIBELLES

(1) (2) (6)
1

C,édi"
supp~~~~~:aires

antérieures
(7)



TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

,

Crédits

1

C,'di"

1 1

Crédits

1

C,Odiu
LIBELLES alloués supplémentaires Réductions propos61 .upplémenraires

pour 1985 année courante pour 1985 années

1 (4)
antérieures

(2j (31 {SI (6) (7)

20,0 - 22,5

20,0 22,5

77,6 77,4

57,6 22,4

62,6

37,6 4,0

94,0 69,0

34,0 39,0

40,0 78,4

8,4

5-III-N'1 ( 42 )

(1)

An.

n.81 Classes moyennes. - Achat de terrains et de bâti-
ments. - Construction, aménagement et premier
équipement. de bâtiments:

12. Région de langue française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

2.5
2,5

Totaux pour le chapitre VII :
Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour la section 38. - Infrastructure -
Constructions:

TOTAUX POUR LE SECTEUR INFRASTRUC-
TURE ET PATRIMOINE:

11. Communauté française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

12. Région de langue française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

13. Région bruxelloise:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

TOTAUX POUR LA PARTIE L - CREDITS DES-
TINES A LA REALISATION DU PROGRAMME

D'INVESTISSEMENTS

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

196,6

71,6

147,4

26,4



(43) 5-III-N"1

TITRE n.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

1

CrMîts

1

C~diŒ

1 \

Crédits

1

C"WŒ
Art. 1 LIBELLES al10ués supplémentairea Réducrions proposés IUpplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 annhs
anœrieures

(1) CZ) (3) (4) (5) (6) (1)

PARTIE n

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-
PRESIDENT DE L'EXECUTIF DE LA COM-
MUNAUTE FRANÇAISE CHARGE DES
AFFAIRES CULTURELLES ET DES RELA-
TIONS EXTERIEURES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Dépenses patrimoniales du Cabinet :

11. Communauté française.

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 01.
-

Dépenses de Cabinet
du Ministre~Président de t'Exécutif de la Com~

munauté française, chargé des Affaires culturelles

et des Relations extérieures :

Il. Communauté française.

TOTAUX POUR LE SECTEUR CABINETS DE
L'EXECUTIF :

Il. Communauté française.

2,0 1,4 0,6

1,4

1,4

1,4



1

Crédits

1

C,ldl"

1 1

C~djtS

1

C,lili"
aHoués supplémentaires Réductions proposés rupplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 années
antérieures

1 (31 (41 {51 (6) (7J

4,1 - 4,1

4,1
-

3,5 1,0
4,1 - -

-
4,1 3,5 1,0

5-III-N"1 ( 44)

TITRE II.- DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

(11 (21

A". LIiBRLLES

SECTEUR INFRASTRUCTIJRE ET PATRIMOINE

SECTION 37

ECONOMAT

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobiliers, matériel et moyens de

transport terrestre:

11. Communauté française. 20,6 3,5 17,1 1,0

Totaux pOUf le chapitre VII . 3.5 1,0

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

01.06 Dépenses de toute nature relatives à la mise en

œuvre du décret du l"r juillet 1982 fixant les

critères d'appartenance excIusive à la Commu-

nauté française dd; ~nstitlltions traitant des ma-

tières personnaiisables dans 1a région bilingue de

BruxeIIes-Capitale :

21. Communauté française.

Totaux pour le chapitre 01 .

Totaux pOUf la section 37. -- Economat:

11. Communauté française.
21. Communauté française.



(45) 5-III-N"1

TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

1

Credits

1

C,édi<,

1 1

Credits

1

C,édi<,
Art. 1 tIBEL'LES anoues supplémentaires Réduaions proposés supplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 années
antérieures

(1) 1 (2J (3) (') (5) (6) (7)

SECTION 38

INFRASTRUCTIJRE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBI.IC

Transferts de capitaux
aux fonds et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

61.33 Hôpitaux.
- Dotation annuelle de base au Fonds de

construction d'institutions hospitalières et médi~
co-sociales destinée au financement des subven-
tions :

21. Communauté française 687,0 200,0 - 887,0

61..16 Allocation au Fonds imtitué en 1930 et destiné à
intensifier la lutte contre la tuberculose dans la
Communauté française:

21. Communauté française 5,0 - 5,0

Totaux pour le chapitre VI . 200,0 5,0

Totaux pour la section 38.
- Infrastrncture

-
Constructions:

21. Communauté française 200,0 5,0

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.82 Achat d'œuvres d'art majeures:

11. Communauté française 21,3 4,7 16,6 0,3

Totaux pour le chapitre VII . 4,7 0,3

Totaux pour la section 39.
- Patrimoine culturel :

Il. Communauté française 4,7 0,3

~4,7 0,3
TOTAUX POUR LE SECTEUR INFRASTRUCTIJ-

RE ET PATRIMOINE:

11. Communauté française 8,2 1,3

21. Communauté française 204,1 5,0 -
204,1 13,2 1,3



TITRE II.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

1

Crédits

1

Credi"

1

1

Crédits

1

Creui"
LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposés supplémentaiIe~

pour 1985 année courante pour 1985 années
utérleures(2j 13) (4) 15} 16) m

3,9 0,1

0,1

-

0,1

-

0,1

5-III-N°1 ( 46 )

Il)

Att.

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens
de transport terrestre:

21. Communauté française 3,9

Totaux pOUf le chapitre VII .

Totaux pour la section 41.
- Affaires générales:

21. Communauté française.

TOTAUX POUR LE SECTEUR AFFAIRES SOCIA-
LES :

21. Communauté française.

SECTEUR SANTE

SECTION 52

MEDECINE PREVENTIVE

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

52.43 Subventions d'équipement aux centres de santé inté~
grés (nouveau) :

21. Communauté française 2,0 2,0

Totaux pour le chapitre V . 2,0

Totaux pour la section 52.
- Médecine préventive:

21. Communauté française. 2,0

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE :

21. Communauté française 2,0



( 47 )

Art. LIBELLES

TITRE Il.
-

DEPENSES DE CAPITAL

Crédits
alloues

pour 1985

5-III-N"1

(En millions de francs)

(1) (2)

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

Activités pluridisciplinaires

52.21 Subventions d'aménagement et d'équipement aux
théâtres, aux associations et initiatives tendant à
développer la promotion et la diffusion artisti-
ques, l'éducation permanente, aux organisations

de jeunesse, aux centres culturels, maisons de la
culture, foyers culturels, aux bibliothèques publi-
ques, aux associations et organismes d'audio-
visuel, à la Médiathèque de la Communauté fran-
çaise de Belgique:

11. Communauté française

Totaux pour le chapitre V .

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés

Activités pluridisciplinaires

6.1.51 Subventions d'aménagement et d'équipement aux
théâtres, aux associations et initiatives tendant
à développer la promotion et la diffusion artisti-
ques, l'éducation permanente, aux centr~s cultu-
rels, maisons de la culture, foyers culturels, aux
bibliothèques publiques, aux associations et
organismes d'audiovisuel:

12. Région de langue française

Totaux pour le chapitre VI .

(3)

35,2

12,1

R;duc"'m,

1~

3,0

3,0

3,0

3,0

(6)

38,2

9,1



6,3 23,7

5,3 64,7

5,3 6,3

8,3 6,3

- 3,0

- -
8,3 9,3

5-III-N'l (411 )

TITRE D. - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

Crédits
proposés
pOllr 1985

1

C<édi"
supplémentaircs

années
antérieures

(7)

LIBE.LLES
Art.

1

C,édi"
alloués

pOlir 1985

(3)(1) (2.) (6)

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

Activités pluridisciplinaires

74.01 Achats de machines, mobilier, matériel et moyens de
transport terrestre:
11. Communauté française.

74.06 Achats de biens mis à la disposition d'organismes
culturels:
11. Communauté française.

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 61. - Affaires générales :
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

SECTION 65

AUDIOVISUEL

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (QVILS)

Achat de biens meubles durables

74.06 Achat de biens mis à la disposition d'organismes
culturels:

13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VII .

1

C<édi"

1

supplémentaires
année courante

(4)

Mduorlu",

1

(5)

30,0

59,4

5,0

5,0

5,3

5,3

5,3

5,1

5,0



TITRE n.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

1

Crédits
1

C,ldi"

1 1

Crédits

1

C,ldi"
An. 1 LIBELLES alloués

l

,"ppl/m,n"i'" Réductions proposés liupplémcntaires
pour 1985 année courante pour 1985 années

antérieures
Il) 1 (2) (3) (4) (5) (6) (7)

21,1 21,1

68,2 21,1

68,2 21,1

-5,0

73,2 21,1

76,5 27,4 5,3

- 3,0
5,0 -

81,5 30,4 5,3

( 49 ) 5-III-N"1

CHAPITRE VIII

OCTROIS DE CREDITS ET PARTICIPATIONS

Octroi de crédits et participations aux entreprises

81.02 RTBF: dotation en vue de couvrir les charges
d'amortissement d'emprunts, d'acquisition de ma-
tériel et de réalisations audiovisuelles:
11. Communauté française 627,4

96,0

44,7

23,5

672,1

119,5S1.03 Aide à la production cinématographique:
11. Communauté française

81.04 Dépenses de toute nature relatives à des expérimen-
tations mises au point dans le cadre d'un réseau
de télévision payante de la Communauté fran-
çaise :
11. Communauté française.

Totaux pour le chapitre vm .

Totaux pour la section 65.
-

Audiovisuel:
11. Communauté française.
12. Région de langue française
13. Région bruxelloise

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE
11. Communauté française.
12. Région de langue française.
13. Région bruxelloise



TITRE n.
-

DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

1

Crédits

1

C,éd",

1 1

Crédits

1

C,éd;"
LIBELLES allou6; supplémentaires Réductions proposés supplémentaires

pour 1985 année courante pour 1985 années
antérieures

(Z) (3) (4) (5) (6) (7)

~-

~~~~~~~~~~~~~~~~U

~~~U

5-III-N°1 ( 50 )

(1)

An,

SECfEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 72

TOURISME

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECfEURS

Transferts de capitaux aux entreprises

51.01 Octroi de primes en vue de promouvoir la moder.
nisation, la création ou l'agrandissement d'établisw
semeuts hôteliers:

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise .

15,0

5,0

15,0

5,0

1,7

0,4

51.02 Prmes en vue de promouvoir la création, l'agran-
dissement et la modernisation de terrains de
camping, de camping à la ferme, de gîtes ruraux,

de gîtes à la ferme, de meublés de tourisme et
de chambres d'hôte:

11. Communauté française.

Totaux pour le chapitre V .

Totaux pour la section 72. - Tourisme:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

TOTAUX POUR LE SECfEUR SPORT ET
TOURISME:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.



( 51 )

An. LIBELLES

TITRE II -
DEPENSES DE CAPITAL

5-III-N°1

(En millions de francs)

(1) (2) (6)

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 01

DIVERS

Non réparti économiquement

OI.OI Financement de programmes de recherches appli-
quées en vue d'assurer l'innovation ainsi que
l'amélioration des services de la Communauté
française:

21. Communauté française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre 01 :
Crédits d'engagement.
Crédits d'ordonnancement.

Totaux pour la section 81. - Affaires générales:

21. Communauté française:
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement

SECTION 83

ENSEIGNEMENT

ET FORMATION ARTISTIQUES

CHAPITRE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés

63.01 Subventions d'équipement à l'enseignement
que officiel subventionné:
12. Région de lan~e française
13. Région bruxelloise

Transferts de capitaux à l'enseignement libre

64.01 Subventions d'équipement à l'enseignement artistique
libre subventionné:

13. Région bruxelloise

Totaux pour le chapitre VI .

1

C,édÜ,
alloués

pour 1985

(31

artisti-

\

Üédi"

1

supplémentaires
année courante

(4)

11,6

11,6

3,5

1,5

0,4

Rédu,';on,

1

(5)

7,4

7,4

7,4

7,4

7,4

7,4

1,6

1,6

1,0
0,6

1,6

Crédits
proposés

pour 1985

1

Cn!din
supplémentaires

années
antérieures

(7J

19,0

19,0

2,5

0,9

2,0



297,6 47,8

7,4

7,4

297,6 47,8

204,0 147,4

79,0 26,4

5-III-N'l ( 52 )

LIBELLES

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL (En millions de francs)

Art.

1

(1) (2) (6)
1

Üld'"SUPP1é

.
,"

.
cntaircs

années
:lntCricures

(7)

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines. mobilier et matériel :

11. Communauté française.

Totaux pour le chapitre VII .

Totaux pour la section 83. -
Enseignement et For-

mation artistiques:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

TOTAUX POUR LE SECTEUR ENSEIGNEMENT
ET FORMATION:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

21. Communauté française:
Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

Crédits non dissociés

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

TOTAUX POUR LA PARTIE II. - CREDITS QUI
NE SONT PAS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENT:

Crédits non dissociés

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

TOTAUX POUR LE TITRE II. -
DEPENSES DE

CAPITAL (PARTIE 1 + PARTIE II) ,
Crédits non dissociés

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

TOTAUX GENERAUX (TITRE 1 + TITRE II) DU
BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRAN-
ÇAISE :

Crédits non dissociés

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

1

Ccid'"alloués
pour 1985

(31
1

(4)

34,5

Ri"",,,,",

1

(5)

8,4

8,4

8,4

1,6

1,0

0,6

10,0 1,6

8,4

1,6

1,0

0,6

7,4

7,4

10,0
7,4

7,4

1,6

781,7

204,0

79,0

727,3

147,4

26,4

42,9

9,4

9,4

1 456,2
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Vu pour être
23 janvier 1986.

annexé au projet de décret du

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,

Ph. MONFILS.

Le Ministre des Affaires sociales,
de la Formation et du Tourisme,

E. POULLET.

Le Ministre de la Santé,
de l'Enseignement et des Classes moyennes,

A. BERTOUILLE.



5-III-N"1

PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION DI

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT
DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE,

CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES
ET DES RELATIONS EXTERIEURES

ART. 12.19.
-

Frais de fonctionnement du Cabinet, etc.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,4 mmion ,de francs.

Adaptation aux besoins réels.

SECTION 02

DEPENSES DE CABINET
DU MINISTRE DES AFFAIRES SOCIALES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE BELGIQUE

ART. 11.02.
-

Traitements et indemnités du personnel du
Cabinet.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions de francs.

Adaptation ,aux besoins réels.

SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

SECTION 31

AFFAIRES GENERALES

ART. 11.03.
-

Rémunération du tJersonnel actif et en disponj~
MUté, etc.

11. Communauté française.

Réduction: 53,7 mil'lions de francs.

ART. 12.01.
-

Honoraires des avocats et des médecins, etc.

11. Communauté française.

Réduction: -63,1 mimons de francs.

ART. 12.24.
-

Dépenses diverses, frais de représentation.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,1 million de francs.

Adaptation aux besoins réels suite à la hausse du coût ,de la
vie.
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ART. 33-.04.-
Subvention allouée dans le cadre de la coopéra-

tion entre les Communautés francophone et germanophone,
etc.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,0 milli'Onde francs.

Adaptation aux besoins réels suite à la ratiHcation par le
Conseil de la Communauté française de la .convention du
21 juin 1984 .conclue avec la Communauté germanophone; une
somme identique figure au budget de cette dernière.

ART. 41.01. -
Subvention au Commissariat général aux rela-

tions internationales.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire; 14,4 millions de francs.

Adaptation ,de la dotation aux besoins réels.

ART. 01.01.
-

Provision en vue de couvrir des charges résul-

tant de la hausse de l'indice des prix.

11. Communauté française.

Réductioo : 160,0 miHions de francs.

ART. 01.04. - Dépenses de toute nature en rapport avec le

transfert des services à la Communauté française.

11. Communauté française.

Réduction: 186,0 millions de francs.

Le crédit est jugé suffisanr,

ART. 01.06.
-

Dépenses de toute nature relative à la mise en

œuvre du décret du 1""
juillet 1982 fixant les critères d'ap-

partenance exclusive à la Communauté française des insti-

tutions traitant des matières personnalisables dans la région
bilingue de Bruxelles-Capitale -1" étape.

21. Communauté française.

Réduction: 4,1 millions de francs.

Le crédit .ayant été jugé suffisant, un transfert de 4,1 mil-
lions de Emncs a été opéré à l'artide 01.06.21 .de la \Section 37
du titre II.

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 37

EQUIPEMENT
-

ECONOMAT

ART, 12.02.
-

Dépenses de C01lsommation en rapport avec
l'occupation des locaux à l'exclusion des dépenses énergéti-
ques, etc.

11. Communauté française.

Réduction: 7,0 mil1ions de francs.

12. R6gion de hngue françai~e.

Réduction: 5,0 millions .de francs.



ART. 12.03.
-

Dépenses de consommation énergétique.
zot/t, gaz, essence, électricité, charbon.

11. Communauté française.

Réduction: 2,0 millions de francs.

12. Région de langue française.

Réduction: 3,0 rniiiions de fr,anes.

ART. 12.04.
-

Location d'installations mécanographiques.

11. Communauté française.

Réduction: 3,0 millions de francs.

ART. 12.06.
-

Loyer des biens immobiliers des divers services
du déjJartement, etc.

11. Communauté française.

Réduction: 20,0 millions de fr.ancs.

ART. 01.04.
-

Dépenses de toute nature en rapport avec le
transfert des services à la C01nmunauté franyaise.

11. Communauté française.

Crédit supp1émentaire : 76,0 miIlions de francs.

Accroissement de crédit opéré compte tenu des dépenses
supplémentaires occasionn6es par J'installation du Ministère de
la Communauté fmnçaise.

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
-

CONSTRUCTIONS

ART. 12.30.
-

Travaux d'entretien exécutés à l'intervention du
Fonds des bâtiments scolaires de l'Etat.

11. Communauté française.

Crédit sUjpplémentaire années antérieures

francs.

0,4 million .de

Régularisation pour dossiers en ",ours.

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

ART. 12.32.
-

Dépenses de toute nature relatives aux fouilles
archéologiques.

12. Région de langue française.

Crédit supp'lémentaire années antérieures: 0,4 million de
francs.

Déclaration de créance de l'Université de Liège (dernière
tranche de la convention ,pour les fouHI-esde la Plaœ Saint-
Lambert à Liège).
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ART. 12.33.
-

Protection et mise en valeur du patrimoine cul-
turel, permanences d'information.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 1,6 million de
francs, crodit destiné au centre .d'animation permanente à
l'étude du périmètre ancien de Thuin.

12. Région de langue ,française.

Crédit s.upplémentaire années antérieures: 0,7 miUion de
franc:;,

--. Convention Place Saint-Lambert à Liège: 300 000 francs.

-
Convention de Flémalle: 59500 francs.

- Convention centre ancien de Liège: 200000 fliancs.

-
lCOMOS : 100000 francs.

Ail"!'. 33.04. -
Subventions aux organismes qui assurent une

action éducative dans les musées.

12. Région de langue ,française.

Crédit supplémentaire années antérieures
francs.

lJ million de

Apurement: déHcit du Service éducatif du Musée royaI ,de
Mariemont.

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

ART. 12.01.
-

Honoraires des avocats et des médecins, etc.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire aonées antérieures: 0,1 miBiol1 de

francs.

Factures introduites tardivement.

ART. 12.51.
-

Etudes et enquêtes.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,5 milÜon de
francs.

Factures introduites tardivement.

ART. 12.70. -- Dépenses de toute nature en matière J'aide
sociale, familiale et de troisième âge.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 7,3 millions de francs.

Crédit destiné à subsidier .deux conventions supplémentaires

dans le domaine de l'aide socia'le et du troisième âge.
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SECTION 43

AIDE SOCIALE SPECIALISEE

ART, 1239.
-

Dépenses de toute nature relatives à la préven-
tion du handicap et à la promotion de l'intégration sociale
despersounes handicapées.

21. Communauté française.

Crédit sup.plémentaire 11,0 millions de francs.

Crédit destiné à subsidier deux conventions supplémentaires
destinées à favoriser l'intégration des handicapés dans la vic
quotidi'cnne.

ART. 12.40.
-

Dépenses relatives aux services destinés à inter-
venir au niveau du traitement, de l'éducation et de rac-
compagnement des personnes handicapées non hébergées
en institution.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,8 mi11ion de francs.

Crédit destiné à la prise en chaif.ge d'un service d'aide
précoce et d'acGompagnement.

ART. 33.26.
-

Transfert à un fonds spécial créé en vue du
paieme1lt des frais d'entretien et de traitement d'indigents

belges et étrangers.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 16,0 millions de francs.

Crédit destiné à résorber une partie du déficit du fonds
s.pécial d'assistance.

ART. 33.27.
-

Transfert à un fonds de soins médico-sodo-
pédagogiques créé e1l vue du paiement des frais de loge-

ment, d'entretien, de traitement et d'éducation des personnes
handicapées belges et étrangères.

21. Communauté française.

Reduction: 0,8 million de francs.

Transfert à 'l'article 12.40.

Crédit supplémentai.re années antérieures: 684,0 millions de
francs.

Crédit 'supplémentaire intégralement compensé par une
annulation à due concurrence, d'un engagement pris sur le
budget de l'année 1983. Ce crédit a servi à régulariser la non-
exécution en 1983 d'une ordonnance ,de transfet't de l'article
budgétaire à la Section particuIière pour un montant de
684 mil'lions de francs.

SECTION 44

FAMILLE

ART.33.65.
-

Subventions à des organismes J'études, d'éduca-
tion, J'aide et de protection familiales.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 12,9 miHions de
francs.

Crédit destiné au paiement du solde des subventions afféren-

tes aux actirvités. prestées en 1985 par [es serviœs d'aide aux

familles et aux personnes âgées (secteur privé).
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ART.43.65.- Subsides à des organismes d'études, d'éducation,
d'aide et de promotion familiales.

21. Communauté française.

Cr6ditsup:plémentaire ,années antérieures: 31,6 millions de

francs.

Crédit destiné au 'Paiement ,du solde des subventions affé-

rentes aux activités prestées en 1985 par les services d',aide aux

familles et aux personnes âgées (secteur public).

SECTION 45

PROTECTION DE LA JEUNESSE

ART. 12.25.
-

Dépenses résultant de l'action de protection
sociale.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire années antérieures : 60,0 millions de

francs.

Ce crédit supplémentaire est intégralement compensé par

une annulation de crédit à due concurrence.

ART. 12.29. - Frais résultant de transfèrement, d'enquête et de
surveillance de mineurs d'âge en application de la loi du

8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0.2 million de

francs.

Factures introduites tardivement.

ART. 12.32. - Dépenses relatives à l'entretien des élèves confiés

aux établissements d'éducation et institutions publiques de

l'Etat.

21. Communauté française.

Crédit supp'lémentaire années antérieures: 0,2 million de
francs.

Factures introduites tardivement.

ART. 12.33.
-

Entretien et éducation des enfants confiés par
le Ministre de la Justice ou l'autorité judiciaire à des per-

sonnes ou à des sociétés ou institutions de charité ou d'en-
seignement publiques ou lJTivées (y comlJris éventuellement
les frais de funérailles).

21. Communauté française.

Réduction: 11,0 millions de francs.

Transfert à l'artide 33.05.

Crédit supplémentaire années amérieures : 640,0 miNions ,de

francs.

Ce ,crédit supplémentaire est intégralement compensé ,pa'r

une annul,ation de crédit à due concurrence.

ART. 12.34. - Dépenses résultant de l'action de prévention
générale des comités de protection de la jeun~sse.

21. CommunaUté française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,2 million de

francs.

Fa,ctures intr:oduites tardivement.



ART. 33.05..
-

Subsides aux comités de patronage, à la Com-
mission royale des Patronages et de la Protection de la
Jeunesse, aux œuvres collaborant à la protection de la jeu-
nesse et aux œuvres s'occupant de l'adoption d'enfants.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 13,0 millions de francs.

Transfert de 11,0 millions de francs de l'article 12.33.

Crédit destiné à subsidier un plus grand nombre d'.o:rganis<
mes qui contribuent à la protection de la jeunesse ct procurent
à celle-ci une aide dans son milieu de vie.

SECTEUR SANTE

SECTION 51

AFFAIRES GENERALES

ART. 12,01.
- Honoraires des avocats et des médecins, etc.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,5 million de francs.

La création en 1985 de la Commission médicale du Contrôle
de la Boxe, de la Commission de Contrôle du dopage ainsi
que de ,la Commission d'agréation -des Services médioaux du
travail implique des frais ,de route et des jetOns de présence
supp'lémentaires.

SECTION 52

MEDECINE PREVENTIVE

ART. 12.30.
-

Dépenses en matière de contrôle médico-sportif.

12. Région de langue française.

Réduction: 1,0 million de francs.

Dépenses inférieures aux montants prévus.

Crédit ,supplémentaire ,années antérieures

francs.

F,actures introduites tardivement.

0,5 million de

ART. 12.32.
-

Prophlylaxie générale.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions ,de francs.

Organisation ,J'un programme élargi de vaccination par la

fourniture gratuite du vaccin trivalent oreillons, rougeole,

rubéole.

ART. 12.40.
-

Dépenses de toute nature destinées aux organis-
mes éducatifs ou préventifs.

21. Communauté française.

Réduction: 7,2 millions de francs.

La réduction porte sur le sous-article « action anti-cancé-
reuse ».

En effet, les examens de dépistage par les médecins sont

remboursés par Il'INAMI.
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ART. 12.42. -- Dépenses de toute nature en matière d'éduca-
tion sanitaire.

11. Communauté française.

Crédit 'supplémentaire: 9,2 millions de francs.

Augmentarion du nombre d'initiatives tant en matière

d'action sur le terrain que sur le plan de la coordination des
organismes chargés d'éducation sanitaire.

Crédit s.upplémentaire années antérieures

francs.

Factures introduites tardivement.

0,8 million de

ART. 12.43. -
Dépenses de toute nature nécessaires à l'applica-

tion du décret du 8 ;uillet 1983 sur les centres de santé
intégrés.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 4,0 millions de francs.

Après la phase eXpérimentale des centres de santé intégrés,
une reconnaissance et agréation officielle, impliquant des cri-
tères de subsi,diation, ont été mises au 'point en 1985.

ART. 41.01. - Subventions à l'Office de la Naissance et de
l'Enfance.

21. Communauté française.

Crédit supplément.aire : 50,0 miNions de francs.

Mise en place ,J'un cadre satisfaisant nécessitant le recrute-

ment de personnel.

Crédit 'supplémentaire annees antérieures: 3,9 millions de

francs.

Factures introduites tardivement.

SECTION 53

MEDECINE CURATIVE

ART. 1130.
-

Conventions d'études et d'expérimentations
dans le domaine de la santé mentale.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,0 millions de francs.

Vu la nécessité de trouver des allternatives aux hospitalisa-
tions et aux prises en charge traditionnelles des malades men-
taux et des toxicomanes, iI a été décidé de favoriser toutes
les initiatives favorisant la réinsertion de ces patients.

ART. .22.20.
-

Déficit des hôpitaux psychiatriques de Mons
et de Tournai.

22. Région de langue française.

Crédit suppJémentaire : 3,5 miHions de francs.

A'daptation du crédir aux besoiill'sréels.

ART. 33.01.
-

Subsides aux organismes extra-hosPitaliers de
santé mentale.

21. Communauté fr:ançaise.

Réduction: 2,0 miIJions de francs.

Le nouveau montant est suffisant pour couvrir les dépenses.
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ART. 43.01.
-

Subsides aux organismes extra-hospitaliers de
santé mentale.

21. Communauté française.

Réduction: 1,0 million de fran-cs.

Le nouveau montant ,cst suffisant pour couvrir les dépens.es.

SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFF A1RES GENERALES

ART. 11.03.
-

Rémunération du personnel actif et en disponi-
bilité, etc.

11. Communauté française.

Réduction: 1,0 miUion de francs.

Crédit jugé suffisant.

ART. 12.01.
-

Honoraires des avocats et des médecins, etc.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,2 millions de fran.cs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.

Crédit supplémentaire 'années antérieures: 0,2 mIllion de
francs.

Jeton.s de présence introduits tardivement.

ART. 12.02.
-

Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux

-
à l'exclusion des dépenses

énergétiques, etc.

11. Communauté française.

Réduction: 2,9 millions ,de francs.

Crédit jugé suffisant.

Crédit supplémentaire années antérieures
francs.

FactUres introduites t<1Jrdilvement.

1,8 million de

ART. 12.20.
-

Dépenses de toute nature relatives aux enquêtes
et à l'organisation de réunions, de colloques ou journées
d'études.

11. Communauté française.

Réduction: 0,5 million de francs.

Crédit suffisant.

12. Région de langue française.

Réduction: 2,0 millions de francs.

Crédit suffisant, transfert de 1,0 million de francs de l'arti-
cle 12.40 de la section 64, transfert de 1,0 miHion de francs de
l'article 33.01.11 de la section 61.

13. Région bruxelloise.

Réduction: 2,0 millions de francs.

Crédit suffisant, transfert de 1,0 million de francs de l'arti-
de 12.40 de la section 64, tr,ansfert ,de 1,0 million de francs de
l'article 33.01.11 de la section 61.
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ART. 33.01.
-

Subventions à l'ASBL « Centre d'animation per-
manente >J.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 13,8 millions de francs.

Ad<l!ptation 'aux besoins réels.

ART. 33.04.
-

Subvention à ['Association intercommunale cul-
turelle de Bruxelles, ASBL.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,5 million ,de francs.

Augmentation de la subvention.

SECTION 62

PROMOTION ET DIFFUSION ARTISTIQUES

ART. 12.35.
-

Dépenses de toute nature relatives à la création,
la diffusion, la décentralisation et l'animation artistique et
culturelle.

Il. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,0 millions ,de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 12.40.
-

Dépenses de toute nature relatives à la promo~
tion, à la recherche, à la création et à la diffusion théâtrales.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,7 million de fran'cs.

Adaptation aux besoins réels.

12. Région de Jangue française.

Crédit supplémentaire: 5,0 millions de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 12.50.
-

Dépenses de toute nature relatives à la promo-
tion, à la recherche, à l'animation et à la ,création musicales
et chorégraphiques.

Il. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,0 mi'llion .de francs.

Adaptation aux besoins réels.

12. Région de 'langue françÛse.

Crédit supplémentaire: 0,7 mîHion de francs.

Adaptation aux besoins réels.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,3 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.



ART. 33.01.
- Subventions et secours à des étudiants, à des

artistes, à leurs ayants droit et aux organismes philantro~
piques s'occupant des artistes.

11. Communauté françaisoe.

Réduction: 1,0 roiHion de fmncs.

Crédit suffisant pour 1985.

ART. 33.20. - Subventions à la musique, à l'art lyrique et
chorégraphique et à la promotion de la chamon.

11. Communauté fran-çaise.

Crédit supplémentaire: 3,0 miIlions de francs.

Ada:pt~tion aux besoins réels.

12. Région de hngue française.

Réduction: 1,0 million de fr.ancs.

Crédit suWsant.

ART. 33.21. - Subventions à la danse, au théâtre musical et
au jazz. - Aide aux compagnies expérimentales et à la
première création.

13. Région bruxelloise.

Réduction: 0,3 million de francs.

Crédit suffis-ant.

ART. 33.22.
-

Subventions aux manifestations et groupes
folkloriques reconnus.

11. Communauté française.

Réduction: 0,5 million de francs.

Crédit suffisant pour 1985.

ART. 33.23.
-

Subventions aux associations de promotion
musicales, lyriques et chorégraphiques.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,5 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

12. Région de 'langue françai'se.

Réduction: 1,0 million de francs.

Crédirs suffisant

13. Région bruxell-oise.

Crédit supplémentaire: 1,1 million de francs.

Adaptation aux besoins r:éels.

ART. 33.25.
-

Subventions aux festivals de musique, d'arts
lyrique et chorégraphique et à la décentralisation musicale.

12. Région de 'langue française.

Crédit supplémentaire: 2,8 millions de francs.

Adaptation aux hesoins réels.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

Adaptation aux besoin>sréels.
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ART. 33.30.
-

Subventions aux établissements publics, asso~
dations et organismes de création et de diffusion des arts
plastiques et graphiques.

11.. Communauté française.

Crédit su,pplémentaire : 4,7 miHions ,de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 33.40.
-

Subventions aux maisons de la culture, centres
et foyers culturels: fonctionnementet interventionsdans
les rémunérations des animateurs et de la coordination de
leurs activités.

11. Commun.auté française.

Crédit supplémentaire: 5,0 millions de francs.

Adaptation aux besoins réels.

12. Région de 'langue française.

Crédit supplémentaire: 0,7 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 33.41. -
Subvention à l'ASBL Centre culturel de la

Communauté française «Le Botanique ».

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 2,7 millions de fran,cs.

Adaptation aux besoins réels.

SECTION 6.1

LECTURE PUBLIQUE ET PROMOTION DES LETTRES

ART. 12.21. -
Dépenses de toute nature relatives aux publica~

tions et imprimés.

11. Commun.auté française.

Crédit 'Supplémentaire: 0,1 million de Er.ançs.

Augmentation de la subvention à la revue «-Lectures ».

ART. 12.30.
-

Service de la lecture publique, dépenses couran.
tes relatit1esà l'organisation ou à la promotion de la lecture
publique, à l'initiative de la Communauté françar'se ou avec
son aide.

12. Région de langue française.

Réduction: 0,6 miHion de francs.

Crédit jugé suffisant: compensation à l'article 12.40.11.

ART. 12.32. -
Service de la lecture publique: Informatique -

Dépenses de toute nature relatives aux frais de fonctionne~
ment informatique, sous formes d'échanges dans le cadre
du réseau de la lecture publique (décret du 28 février 1978).

11. Communauté française.

Réduction: 1,0 million de fmnes.

Crédit jugé suffisant : compensation à l'article 12.40.11.
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ART. 12.40. - Service de la promotion des lettres, dépenses
courantes relatives à la promotion et à la diffusion des
lettres.

11. CommunaUté française.

Crédit supplémentaire: 2,5 rniHionsde francs.

Création d'une cellule pédagogique.

Création d'une cellule de diHu:sion en France.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire années antérieures

fmncs.

Factures introduites tardivement.

0,6 miHion de

ART. 33.01. -
Subventions aux bibliothèques (loi du 17 octo-

bre 1921), aux associations, aux organismes de diffusion de
la lecture publique.

-
Prix des bibliothèques publiques et

du jeu édicatif.

11. Communauté française.

Réduction: 0,3 million de francs.

Crédit jugé suffisant
-

Compensation à J'article 33.01.12.

12. Région de languI: française.

Crédit supplémentaire: 3,7 millions de francs.

Augmentation des subventions mlX bibIiothèquessuite au

non-paiement des subventions-traitements et de la réduction
opérée à l'article 33.02.12.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,2 miIlion de
francs.

Factures introduites taI"divement.

ART. 33.02.
-

Subventions-traitements allouées aux services pu-

blics de la lecture reconnus en application du décret du

28 février 1978.

12. Région de langue française.

Réduction: 4,0 millions de francs.

Compensation aux 8rtides 33.01.12 et 33.03.11.

ART. 33.03.
-

Subventions aux services publics de la lecture
au sein de la Communauté française dans le cadre du décret
du 28 février1978.

11. Communauté française.

Crédit supplémentair~ : 1,5 miUion de francs.

Reprise du Mundaneum : dépenses -de fonctionnement.

ART. 33..21.
-

Lettres françaises.

13. Région bruxelloise.

Crédit sup,plémentJaire années antérieuves : 0,2 miHion de
francs.

Paiement seconde tranohe d'une traduction.
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ART. 33.24.
-

Subventi011s aux activités du Conseil de la lan-
gue française (nouveau).

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 5,0 millions de francs.

Subventions s'inscrivant dans le cadre des activités du Con-
seil et du Service de la langue française.

ART. 43.01.
-

Subventions aux bibliothèques reconnues (loi
du 17 octobre 1921).

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 13,6 miHions de francs.

Augmentation des subventions aux bi'!J.liothèques suite au
non-paiement des subventions-traitements et de la réduction
o,péréc à l'article 43.01.12.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,1 million de
francs.

Factures introduites tardivement.

B. Région bruxel1oise.

Crédit '5upplémentai-re : 4,0 millions de fr:anes.

Augmentation -des subventions aux hibliothèques suite au
non-paiement des subvenrions~traitements et de la réduction
opérée à l'article 43.02.13.

ART. 43.02. - Subventions-traitements allouées aux services
tJUblics de la lecture reconnus en application du décret du
28 février 1978.

12. Région de bngue française.

Réduction: 14,0 miJ!ions de francs.

Compensation à l'article 43.01.12.

13. Région bruxelloise.

Réduction: 4,0 millions de fl'ancs.

Compensation à J'article 43.01.13.

SECTION 64

JEUNESSE ET EDUCATION PERMANENTE

ART. 12.30. -
Service de la Jeunesse, dépenses de toute nature

relatives aux activités du service, aux collaborations à des
activités d'organisation de jeunesse, de centres de jeunes
et de conseil de jeunesse et aux frais de secrétariat du
CJEF.

12. Région de langue français.e.

CréditsupplémentJaire : 0,2 million de francs.

Adaptation aux besoins réels, transfert de l'article 12.30.13
de la section 64.

13. Région hruxelloise.

Réduction: 1,0 mmion de francs.

Crédit 'Suffisant, transfert de 0,2 million -de francs ,de l'arti-
cle 12.30.12 de la section 64, transfert de 0,5 million de francs
de l'article 33.01.11 de la section 64, ttan'sfert de '0,3 million de
francs de l'article 33.03.11 de la section 64.



ART. 12.40.
- Service de l'Education permanente: dépenses de

tOl/te nature relatives aux activités du service et aux colla-
borations à des activités d'organisation d'éducation perma-
nente.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,7 millions de francs.

Adaptation aux besoins réels.

Crédit supplémentaire années antérieures

francs.

1,2 million ,de

Pour paiement de factures introduites tardivement.

12. Région de 'iangue française.

Crédit supplémentaire: 4.2 milhons de francs.

Adaptation ,aux besoins réels.

1.3. Région bruxelloise.

Réduction: 1,4 million de francs.

Transfert à l'article 33.01.11 de la section 61.

ART. 33.01.
-

Subventions aux organisations de jeunesse
(décret du 20 juin 1980).

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,9 million de francs.

Adaptation aux besoins réels, transfert de 0,5 mil1ion de
francs de l'article 12.30.13 de lIa section 64.

ART. 33.02.
-

Subventions aux centres de jeunes: fonction-
nement et intervention dans la rémunération des anima-
teurs.

12. Région de 'langue française.

Réduction: 0,6 million de francs.

Crédit suffi,sant, transfert à l'article 33.03.13 de la section 64.

13. Région bruxelloise.

Crédit supp'lémentaire : 0,6 million de francs.

Adaptation aux besoins réels, transfert de l'article 33.02.12

de la section 64.

ART. 3.1.03.
-

Subventions relatives à des activités particuliè-
res, à des activités d'organisations de jeunesse (décret du
20 juin 1980) et des centres de jeunes ainsi que dans le
cadre des contrats-programmes avec des initiateurs d'actions
Cil faveur de jeunes (après avis des conseils consultatifs
compétents) .

11. Communauré française.

Crédit supplémentaire: 1,7 million de francs.

Adaptation ,aux hesoins réels.

ART. 01.05.
- Interve11tion exceptionnelle dans les dépenses

de toute nature relatives à rAnnée internationale de la
Jeunesse.

11. Communauté françaj,se.

Crédit supplémentair,e : 0,1 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.
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SECTION 65

AUDIOVISUEL

ART. 12.30.
-

Service de l'Audiovisuel, dépenses de toute
nature relatives aux actions d'animations et de production
dans le domaine de f'audiouisuel.

11. Communauté française.

Crédit supp'1émcntaire : 1,5 million de francs.

Crédit nécessaire pour une nouvelle convention.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire : 1,0 mi1lion de francs.

AdaptatÎonaux besoins rée1s.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 1,5 million de francs.

Crédit nécessaire pour une nouvelle convention.

ART. 12.31.
-

Service de l'Audiovisuel: dépenses de toute
naturc relativcs à la Commission de l'audiovisuel.

11. Communauté fr.ançaise.

Réduction: 0,8 mi11ion de francs.

Crédit jugé suffi,sant.

ART. 33.01.
-

Subventions à la promotion et à la diffusion
cinématographiques.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,0 millions de fr,ancs,

Adaptation aux besoinsrée1s.

ART. 41.02.
-

Mise en valeur de la Communauté française à
l'intervention du Service public de la Radiodiffusion.

11. Communauté françai,se.

Crédit 'supp'Iémentaire années antérieures

francs.

1,0 million de

Crédit nécessaire au paiement des dépenses supportées par

le Conseil ,de 1,a Communauté française pour l'organisation des

Fêtes de la Communauté française ,en 1983 et 1984.

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 71

AFFAIRES GENERALES

ART. 12.01.
-

Honoraires des avocats et des médecins, etc.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,6 million de francs.

Contentieux en cours et ,adaptation aux besoins réels.
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ART. 12.02. ~ Dépenses de consommation en rapport avec
l'occupation des locaux ~ à ['exclusion des dépenses éner-
gétiques, etc.

11. Communauté française.

Crédit supplémeouaire : 0,1 miI'Iion de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 12.03. -
Dépenses de consommation énergétique: ma-

zout, gaz, essence, électricité, charbon.

11. Communauté françaj,se.

Crédit supplémentaire: 3,1 millions de francs.

Augmentation du charroi ,autOmobile. Augmentation impor-

tante de ]a consommation énergétique des centres sportifs due

aux conditions climatiques et à l'ouverture .d'un nouvel inter-

nat. Hausse des prix des produits énergétiques.

SECTION 72

TOURISME

ART.12.22.- Paiementde primes d'assurances,d'impôts, de
taxes, de redevances divers grevant les installations, les
bâtiments et les propriétés de la Communauté française.

11. Communauté française.

Réduction: 0,2 mi11ion de francs.

Crédit jugé suffisant. La réduction est destinée à compenser
les majmations aux articles 12.02, section 71 et 33.02, sec-
tion 72.

ART. 12.23.
-

Publicité, relations publiques, production et
diffusion de matériel de promotion et d'information (im-
primés, films, photos, matériel d'expositions, etc.).

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,4 mil1ion de francs.

Major:ation sol1icitée pour couvrir des dépenses en augmen-

tation.

ART. 33.01.
-

Subventions aux syndicats d'initiatives, aux
groupements régionaux de syndicats, etc.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,2 million de francs.

Adaptation aux hesoins réels.

ART. 33.02.
-

Subventions aux organismes nationaux de tou-
risme, cotisations, participations, enc.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,1 million de francs.

Ad;tptation aux besoins réels,
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ART. 33.04. -
OPT

-
Subvention en faveur de l'Office de

promotion du tourisme.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions de francs.

Adaptation aux besoins réels.

12. Région de langue française.

Crédit snp.p'lémentaire : 0.2 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 33:05.
-

OTB
-

Subvention en faveur de l'Office du
tourisme de la Communauté française à Bruxelles.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,6 million de francs.

Adaptation aux besoins réels.

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION BI

AFFAIRES GENERALES

ART. 12.71. -
Service des Etudes et de la Recherche scientifi~

que: dépenses courantes relatives aux activités du service
et aux études et enquêtes dans les domaines de la santé et
de renseignement.

21. Communauté fmuçaise.

Crédit supplémentaire: 43,4 millions de francs.

Adaptation aux besoins nouveaux.

Crédit supplémentaire années antérieures 0,1 mimon de
francs.

Apurement d'une créance afférente ,à J'année budgétaire

1983.

ART. 41.02. -
Subvel1tions au Collège interuniversitaire d'Etu~

des doctorales dans les sciences du management.

11. Communauté française.

Réduction: 6,2 millions de francs.

Crédit initiiI supérieur aux besoins réels.

21. Communauté française.

Réduction: 1,2 million .de francs.

Crédit initial 'supérieur aux besoins réels.

SECTION 82

FORMATION

ART. 12.30.
-

Dépenses de toute nature relatives à la forma~
tiOll continuée.

11. Communauté française.

Crédit supplémenùairc : 10,9 millions de francs.

Adaptation des crédits aux besoins ,du secteur.



ART. 12.40. - Service de formation des animateurs socio-
culturels: dépenses de toute nature relatives aux activités
du service.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,5 miHion de
francs.

Apurement d'une créance afférente à Pannée budgétaire
198.1.

ART. 33.20. - Subventions pour la formation permanente dans
les classes moyennes.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 22,0 millions de francs.

Crédits nécessaires pour répondre aux hesoins complémen~
taires cons.tatés dans le secteur notamment pour couvrir'

-
frais afférents à l'informatisation;

- indemnités de déplacement de's apprentis.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 3,0 millions de francs.

Voir 33.20.12.

ART.33.22.
-

Subventions à diverses œuvres sociales en faveur

des travailleurs indépendants.

21. Communauté française.

Réduction: 0,2 million de francs.

Pas de demandes dans ce secteur.

ART. 33.24. -
Subventions aux centres de formation d'aides

familiales et
d' aides~seniors.

21. Communauté française.

Crédit supp1émentaire années antérieures

francs.

0,8 million de

Adaptation des dqpenses en fonction des 'sessions de forma-

tion autorisées en 'application de l'arrêté royal du 12 septem~

bre 1978 qui prévoit la subsidiation des sessions de formation

organisées par les centres agréés.

ART. 33.26.
-

Intervention de toute nature en relation avec la
formation professionnelle des classes moyennes.

11. Communauté française.

Réduction: 1,0 million de francs.

Crédits suffisants pour couvrir:

1. Frais afférents à Eur~apprentissage et

2. Indemnités de promotion sociale.
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SECTION 83

ENSEIGNEMENT ET FORMATION ARTISTIQUES

ART. 11.03. -
Rémunérations du personnel actif et en disponi~

bilité.

11. Communauté française.

Réduction; 2,8 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins rée1s

mesures de rationalisation.

application des

12. R6gion de .langue française.

Réduction: 29,5 mi Ilions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels

mesures de rationalisation.

application des

1.1. Région bruxelloise.

RéducÜon : 9,1 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels

mesures de rationalisation.

~pplication des

ART. 12.01.
-

Honoraires des avocats et des médecins.

11. Communauté française.

Crédit 'supplémentaire: 0,3 million de francs..

Adaptation du crédit aux besoins réels: honoraires et pres~
prions de tiers découlant de la gestion des écoles de musique

de deuxième catégorie.

ART. 12.02. -
Dépenses de consommation en rapport avec

l'occupation des locaux - à l'exclusion des dépenses éner-

gétiques.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,3 million de francs.

Adaptation du 'crédit aux besoins réels: frais de fonction~

llement du service chargé de la gestion ,des écoles de musique

de deuxième catégorie.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,6 million de
francs.

Prise en charge des intérêts de retard relatifs à la construc~
tion de l'orgue du Conservatoire royal de musique de Liège.

ART. 12.03. -
Dépenses de consommation énergétique

mazout, gaz, essence, électricité, charbon.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,0 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels.
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ART. 12.05.
-

Indemnités généralement que/conques au per~

sonne! de la Communauté française.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 0,1 miJ1ion de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels: frais de déplace-

ment et de séjour des vérificateurs.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,1 miIlion de francs.

Adaptation du crédit ,aux besoins réels frais de
jetons de présence, abonnements sociaux.

ART. 12.25.
-

Organisation de COl/rsde perfectionnement, sé~
minaires, conférences, stages et journées d'information.

-
Dépenses de toute nature.

11. CommunaUté française.

Crédit supplémentaire: 4,0 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels. prise en charge
des frais relatifs aux différentes manifestations organisées dans
le cadre de j'Année européenne de la Musique.

ART. 33.02. ~ Subvention à l'établissement d'utilité publique

«Académie internationale d'été de Wallonie ».

12. Région de langue française.

Crédit supp%mentairc : 1,8 mi'IJion de francs.

Rétablissement du crédit initial 1984.

ART. 43.02. ~ Subventions-traitements aux écoles de musique

de deuxième catégorie officielles subventionnées.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire: 10,0 millions de francs.

Adaptation aux besoins réels.

ART. 43.04. ~ Subventions de fonctionnement aux écoles de
musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies de

dessin officielles subventionnées.

12. Région de Iangue française.

Crédit supplémentair;e : 8,0 mi1'Jions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réelsré'>ultant du rattra-
page du déficit de l'enseignement artistique.

13. Région 'bruxel1oise.

Crédit 'supplémentaire: 6,0 millions de francs,

Adaptation du crédit aux besoins réels résultant du rattra-
page du déficit de J'enseignement artistique.

ART. 43.05. ~ Subventions-traitements aux établissements d'en-
seignement artistique officiels subventionnés.

12. Région de langue française.

Réduction: 44,5 millions de francs.

Adapcation du crédit aux besoins réels. compensation
pour les augmentations intervenues aux autres articles.

13. Région bruxdloise.

Crédit 'supplémentaire: 25,0 miUions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels résultant du rattra-
page du déficir de l'enseignement artistique.
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séjour,

ART. 44.04.
-

Subventions de fonctionnement aux écoles de

musique de première catégorie, ainsi qu'aux académies et

écoles de dessin libres subventionnées.

11. CommunaUté française.

Crédit sl~pplémentairc : 0,4 million de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels ,résultant du rattra-
page du déficit de l'enseignement artistique.

12. Région de langue française.

Crédit 'supplémentaire: 5,6 mil1ions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels résuItant du rattra-
page du déficit de l'enseignement artistique.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins réels résultant du rattra-
page du déficit de l'enseignement artistique.

ART. 44.05. ~ Subventions-traitements aux établissements

d'enseignement artistique libres subventionnés.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 5,0 mi'i1ions de francs.

Adaptation ,du crédit aux besoins réels résultant du tattra-
page du déficit de l'enseignement artistique.

12. Région de langue française.

Réduction: 15,0 miHions de francs.

Compensation pour les articles 44.05.11 et 44.05.13.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 10,0 millions de francs.

Adaptation du crédit aux besoins rédsrésuJtant du rattra-
page du déficit de l'enseignement artistique.

TITRE II

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

CREDITS DESTINES

A LA REAUSATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
-

CONSTRUCTIONS

ART. 51.61.
- Tourisme. ~ Subventions pour l'achat de

bâtiments et pour travaux de construction, d'agrandissement
et de transformation d'infrastructures destinées à la pro-
motion du Tourisme social.

11. Communauté française.
~ Crédirs d'engagement.

Crédit supplémentaire : 25,0 miIlions de francs.

Afin de sarisfaiœ aux demandes introduites, lesquelles ont

fait l'objet d'une décision d'engagement.



ART. 51.62.
-

Tourisme. - Subventions pour l'achat de bdti-
ments et pour travaux de construction, d'agrandissement et
de transformation d'infrastructures destinées au développe-
ment de l'équipement touristique régional.

11. Communauté française.

- Crédit d'ordonnancement.

Réduction: 4,0 millions de francs.

Les crédits d'ordonnancement disponibles en fonction des
reports autorisent la réduction proposée.

ART. 52.11. - Patrimoine. - Restauration des monuments
et édifices classés (loi du 7 août 1931) et restauration d'en-
sembles architecturaux urbains et ruraux anciens et travaux
de sauvegarde.

12. Région de langue française.

-
Crédit d'engagement.

Crédit supplémentaire: 6,0 miHions de francs.

Tran~fert de 6,0 millions de francs de J'article 72.11.12.

-
Crédit d'ordonnancement.

Crédit supplémentaire : 6,0 millions de francs.

Transfert de 6,0 millions de francs de J'article 72.11.12.

ART. 63.11.
-

Patrimoitte. - Subventions pour travaux de
restauration des monuments et édifices classés et d'ensem-
bles architecturaux anciens.

12. Région de langue française.

-
Crédits d'engagement.

Crédit 'supplémentaire: 8,0 millions de francs.

Transfert de 8,0 millions de francs de J'article 72.11.12.

-
Crédits d'ordollllancement.

Crédit ,supplémentaire :8,0 millions de francs.

Transfert de 8,0 millions de francs de l'article 72.11.12.

ART. 63.41.
-

Culture.
-

Subventions pour l'achat de bâti-

ments et des travaux de construction, d'agrandissement et

de transformation d'infrastructures.

12. Région de langue française.

- Crédits d'engagement.

Crédit supplémentaire: 60,0 millions de francs.

Afin ,de satisfaire les demandes introduites en cours d'exer-

cice.

B. Région bruxelloise.

-
Crédits d'engagement.

Crédit supplémentaire: 20,0 millions de francs.

Afin de satisfaire les demandes introduites en cours d'exer-

cice.
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ART. 63.51.
-

Sports.
-

Subventions pour l'achat de bâtiments

et de trath1tJX de construction, d'agrandissement et de
transformation d'infrastructure destinés au sport et à la

récréation.

12. Région de bngue française.

-
CréditS d'engagement.

Réduction; 30,0 millions de francs.

Le crédit initial ainsi réduit a permis de faire face aux
demandes introduites.

13. Région bruxelloise.

-
Crédits d'engagement.

RéducÜon : 40,0 millions de francs.

Le crédit initial ainsi réduit a permis de faire face aux

demandes introduites,

ART. 72.11.
-

Patrimoine.
-

Restauration d'édifices classés

ou d'ensembles architecturaux, et mise en valeur de sites
archéolugiques et scientifiques.

12. Région de langu:, française.

-- Crédits d'engagement.

Réduction: 14,0 millions de francs.

Transfert de 6,0 millions de francs à 'l'article 53.11.12,
transfert de 8,0 mî1\ions de francs à :l'article 63,11.12.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction ~ 14,0 millions de francs.

Transtert de 6,0 millions de fran,cs A l'article 53.11.12,

transfert de 8,0 millions de francs à :l'artide 63.11.12.

ART. 72.31.
-

Infrastructure.
-

Achat de terrains et de bâti-

ments. ConstruCtion et premier aménagement de bâtiments
(nouveau).

11. CommunaUté française.

-
Crédits d'engagement.

Crédit suppl6memairc : 37,6 millions de francs.

Crédit destiné au financement d'une acquisition 'l'our l'in-
stallation d'une antenne administrative à Namur.

-
Crédits d'ordonnancement.

Crédit supplémentaire: 37,6 millions de francs.

Crédit pour financement de cette acquisition.

ART. 72.41. -
Culture. Achat de terrains et de bâtimetlts.

-
Construction, aménagement et premier équipement des

bâtiments.

B. Région bruxelloise.

- Crédit's d'enga,gement.

Crédit supplémentaire: 20,0 mi.llions de francs.

Crédit destiné à satisfaire les demandes introduites en cours

d'exercice.
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ART. 7251.
-

Sports,
- Achat de terrains et de bâtiments. -

Construction, aménagement et premier équipement de bâti-
ments.

13. Région bruxelloise.

-
Crédits d'engagement.

Réduction: 30,0 millions de francs.

Le crédit initial ainsi réduit a permis de faire face aux
demandes introduires.

ART. 72.61.
-

Tourisme.
-

Achat de terrains et de bâtiments.

-
Construction, aménagement et premier équipement de

bâtiments.

12. Région de langue française.

-
Crédits d'engagement.

Réduction: 25,0 millions de f.ranes.

Le crédit initial ,ainsi réduit a permis de faire face aux
demandes introduites.

ART. 72.71.
-

Enseignement artistique.
- Achat de terrains

et de bâtiments.
-

ConstructiollJ aménagement et premier
équipement de bâtiments.

13. Région hruxdloise.

-
Crédits d'engagement.

Réduction: 8,4 maIions de francs.

Le crédit initial ainsi réduit permet de faire face aux
investissements en cours.

-
Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 8,4 millions de francs.

Le crédit initial ainsi réduit permet de fair:e face aux inves-
tissements en cours.

ART. 72.81. - Classes moyennes.
- Achat de terrains et de

bâtiments.
-

Construction, aménagement et premier équi-
tJement de bâtiments.

12, Région de J,angue française.

-
Crédits ,d'engagement.

Crédit supplémentaire: 20,0 millions de francs.

Ce crédit permet la concrétisation de plusieurs projets dans

ce secteur.

-
Crédits d'ordonnancement.

Crédit supplémentaire: 20,0 millions de francs.

Ce crédit permet la réalisation de plusieurs projets dans ce

secteur.
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PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR CABINETS DE L'EXECUTIF

SECTION 01

DEPENSES DE CABINET DU MINISTRE-PRESIDENT

DE L'EXECUTIF DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE,

CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES

ET DES RELATIONS EXTERIEURES

ART. 74.01. -
Dépenses patrimoniales du Cabinet.

11. Communauté française.

Réduction: 1,4 million de francs.

Crédit jugé suffisant.

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 37

EQUIPEMENT
-

ECONOMAT

ART.74.01.
-

Achat de machines, mobilier, matériel et moyens
de transport terrestre.

11. Communauté française.

Réduction: 3,5 millions de francs.

Le crédit ,disponible est jugé suffisant.

Crédit supplémentaire allnécsantérieures : 1,0 million de
francs.

Factures introduites tardivement,

ART. 01.06.
-

Dépenses de toute nature relatives à la mise en
œuvre du décret du r" juillet 1982 fixant les critères

el'appartenance exclusive à la Communauté française des
institutions traitant des matières personnalisables dans la
région bilingue de Bruxelles-Capitale.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 4,1 millions :de francs.

Transfert de l'article 01.06 de la section 31 du titre I.

SECTION 38

INFRASTRUCTURE
-

CONSTRUCTIONS

ART. 61.33. -
Hôpitaux.

-
Dotation annuelle de base au

Fonds de construction d'institutions hospitalières et médico-
sociales destinée au financement des subventions.

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 200,0 millions de francs.

Cette majoration est justifiée pat ;le nombre de dossiers
introduits.



ART. 61.36. -
Allocation au Fonds institué en 1930 et destiné

à intensifier la lutte contre la tuberculose dans la Com-
munauté française.

21. Communauté française.

Réduction: 5,0 millions de francs.

Le crédit disponible ainsi réduit reste suffisant pour finan-
cer les réalisations en cours.

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

ART. 74.82.
-

Achat d'œuvres d'art ma;eures.

11. Communauté française.

Réduction: 4,7 miUions de francs.

Le crédit dispoutble est jugé suffisant.

SECTEUR AFF AIRES SOCIALES

SECTION 41

AFFAIRES GENERALES

ART. 74.0.1. - Achat de machines, mobilier, matériel et mo-
yens de transport terrestre.

21. Communauté française.

Créditsu;ppJémentairc années antérieures
francs.

0,1 million de

Factures introduites tardivement.

SECTEUR SANTE

SECTION 52

MEDECINE PREVENTIVE

ART. 52.43. -
Subvmtions d'équipement aux centres de santé

intégrés (nouveau).

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 2,0 millions de francs.

Vu les arrêtés relatifs à la reconnaissance officielle des
centres de santé intégrés, un subside d'installation leur a été
alloué.
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SECTEUR CULTURE

SECTION 61

AFFAIRES GENERALES

ART. 52.21. - Subventions d'aménagement et d'équipement
aux théâtres, aux associations et initiatives tendant à
développer la promotion et la diffusion artistiques, l'éduca-
tion lJermanente. aux organisations de ;eunesse, aux cen-
tres culturels, maisons de la culture, foyers culturels, aux
bibliothèques publiques, aux associations et organismes
d'audiovisuel, à la Médiathèque de la Communauté fran-
çaise de Belgique.

11. Communauté française.

Crédit supplémentair.: : 3,0 millions de francs.

Adaptation aux besoins réels. - Transfert ,de l'arti-
cle 63.51.12 de la section 61.

ART. 63.51. - Subventions d'aménagement et d'équipement
aux théâtres, aux associations et initiatives tendant à déve-
lopper la promotion et la diffusion artistiques, l'éduca-
tion permanente, aux centres culturels, maisons de la cul-
ture, foyers culturels. aux bibliothèques publiques, aux asso~
ciations et organismes d'audiovisuel.

12. Région de 'langue ,française.

Réduction: 3,0 miHions de francs.

Crédit suffisant.
-

Transfert à l'article 52.21.11 de ta
section 61.

ART. 74.01. -
Achats de machines, mobilier, matériel et mo-

yens de transport terrestre.

11. Communauté françai'se.

Réduction; 6,3 millions de francs.

Crédi t suffisanr.

Crédit supplémentaire années antérieures: 5,3 millions de
francs.

Paiement d'une facture de l'OCF (bibliobus semi-remorque
du centre de lecture publique de Lobbes).

ART. 74.06. - Achats de biens mis à la disposition d'organis.
mes culturels.

11. Communauté française.

Crédir supp'1émentairc : 5,3 millions de francs.

Adaptation aux besoins réels.

SECTION 65

AUDIOVISUEL

ART. 74.06. - Achat de biens mis à la disposition d'organis-
mes culturels.

13. Région -bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 5,0 millions de francs.

Complément de matériel pour l'ASBL« T~lé.BruxeIles ».
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ART. 81.02. - RTBF: dotation en vue de couvrir les charges
d'amortissement d'emprunts, d'acquisition de matériel et de
réalisations d'audiovisuelles.

11. Communauté française.

Crédit Isupplémentaire : 44,7 millions de francs.

-
Transfert du crédit de !'artide 81.04.11.

- Accroissement supplémentaire nécessité par les besoins
réels.

ART.81.03.
- Aide à la production cinématOgraphique.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 22,5 millions.de francs.

Intensification de l'effort en faveur de l'a1de à la production
cinématograprnque compte tenu des nouveaux dossiers intro-
duits.

ART. 81.04. -
Dépenses de toute nature relatives à des expéri-

mentations mises au point dans le cadre d'un réseau de
télévision payante de la Communauté française.

11. Communauté françai~e.

Réduction: 21,1 millions de francs.

Compensation de la majoration de l':a,rticle8,1.02.11.

SECTEUR SPORT ET TOURISME

SECTION 72

TOURISME

ART. 51.01.
-

Octroi de primes en vue de promouvoir la
modernisation, la création ou l'agrandissement d'établisse-

ments hôteliers.

12. Région de langue française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 1,7 miHion de
francs.

Factures introduites tardivement.

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire ;années antérieures. 0,4 million de
ftancs.

Factures introduites tardivement.

ART. 51.02.
-

Primes en vue de promouvoir la création,
l'agrandissement et la modernisation de terrains de cam-
ping, de camping à la ferme, de gites ruraux, de gîtes à la

ferme, de meublés de tourisme et de chambres d'hôte.

11. Communauté française.

Réduction: 1,2 miiiion de francs.

Crédit jugé suffisant.
-

Transfert à l'article 12.13.11 (0,4
million de francs), à j'article 33.01.11 (0,2 mimion de françs),
à l'article 33.05.13 (0,6 milJion de francs), du titre I, section 72
du même secteur.
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11. Communauté française.

Crédit supplémentaire années antérieures: 0,6 million de

francs.
Factures introduites tardivement.

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 81

AFFAIRES GENERALES

ART.01.01. -
Financement de programme de recherches appli-

~sen vue d'assurer l'innovation ainsi que l'amélioration
sCfl1ices de la Communauté française.

21. Communauté française.

-
Créditsd'enga,gement.

Crédit supplémentaire: 7,4 millions de francs.

-- Crédits d'ordonnancement.

Crédit .supplémentaire: 7,4 millions de francs.

Adaptation en vue de répondre aux implications financières
résultant de contrats-cadre établis en 1981 et 1984.

SECTION 83

ENSEIGNEMENT ET FORMATION ARTISTIQUES

ART. 63.01.
-

Subventions d'équipement à l'enseignement artisw
tique officiel subventionné.

12. Région de 1anguc française.

Réduction: 1,0 m~llion de francs.

Compensation pour J'article 64.01.13.

1.3. Région bruxelloise.

Réduction: 0,6 mitlion de francs.

Compensation pour l'article 64.01.13.

ART. 64.01. - Subventions d'équipement à l'enseignement artis-
tique libre subventionné,

13. Région bruxelloise.

Crédit suppIémentaire : 1,6 million de francs,

Adaptation du crédit aux besoins réels : exécution des

plans d'équipement des établissements d'enseignement artisti-
que libre subventionné.

ART, 74.01.
-

Achat de machines, mobilier et matériel.

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 8,4 millions de francs,

Adaptation du crédit en vue de poursuivre l'équipement des

six établissements d'enseignement artistique de l'Etat entccpris
depuis 1984 : achats de matériel didactique et de mobilier.

39.381- E. G.


